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Sommaire 

On prévoit une augmentation du nombre de prêts d'études postsecondaires financés par les 
gouvernements fédéral et provinciaux au Canada et de la valeur de ces prêts. Compte tenu de 
cette prévision et des appels lancés en faveur de la réforme du traitement de ces prêts en cas 
de faillite, nous avons jugé nécessaire d'examiner en détail le traitement réservé à ces prêts 
dans le régime de faillite canadien. Nous avons constaté que plusieurs autres pays avaient 
récemment étudié la question et procédé à des réformes. C'est pourquoi nous avons jugé 
qu'il serait idéal d'adopter une approche comparative pour effectuer le présent examen. 
Dans notre plan de recherche initial, nous souhaitions déterminer si les autres sommes dues 
au gouvernement étaient traitées de la même façon que les prêts aux étudiants dans le 
régime de faillite et établir une comparaison à cet égard. Exception faite des États-Unis, 
nous avons constaté que les différents pays examinés traitaient de façon différente ces prêts 
et les autres sommes dues au gouvernement. Par conséquent, même si nous signalons 
l'importance de cette discordance et indiquons toutes les dettes à la consommation non 
éteintes en vertu de la faillite dans chaque pays visé par l'analyse comparative, le traitement 
réservé dans le régime de faillite aux autres sommes dues au gouvernement n'est pas le 
sujet de notre recherche. 

Nous avons procédé à une analyse comparative du traitement réservé dans le régime de 
faillite aux prêts d'études postsecondaires financés par le gouvernement. Nous avons 
examiné les faillites ainsi que la réforme de la législation et des politiques sur la faillite de 
consommateurs au cours des 20 dernières années non seulement au Canada, mais aussi en 
Nouvelle-Zélande, en Australie, au Royaume-Uni et aux États-Unis. Dans tous ces pays, le 
nombre de débiteurs surendettés a monté en flèche. Bien que le régime de faillite et la 
structure de financement des études postsecondaires dans ces pays diffèrent à certains 
égards importants, chacun présente des caractéristiques communes avec le régime canadien 
sur le plan historique, institutionnel ou procédural. De plus, chaque pays est doté d'un 
programme quelconque de prêts aux étudiants financés ou garantis par le gouvernement. Au 
cours des 20 dernières années, on a observé dans chacun de ces pays une augmentation du 
nombre de personnes qui font des études supérieures, une hausse des frais de scolarité et un 
passage des subventions gouvernementales aux prêts d'études financés par le gouvernement 
en tant que principal mécanisme d'aide offert aux étudiants à revenu faible ou moyen pour 
financer leurs études postsecondaires. 

• 
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Notre recherche a une double finalité. Premièrement, elle vise à recenser les réformes 
importantes observées au cours des 20 dernières années en ce qui a trait au traitement 
réservé dans les régimes de faillite examinés aux prêts aux étudiants financés ou garantis 
par le gouvernement. Deuxièmement, compte tenu des options proposées par les autres pays 
pour le traitement des prêts aux étudiants dans le régime de faillite et de la volonté du 
Canada de réévaluer ses propres choix, nous formulons plusieurs recommandations et 
proposons plusieurs enjeux à explorer plus en profondeur. 

L'examen de la situation actuelle et de l'évolution historique du traitement réservé aux prêts 
gouvernementaux aux étudiants dans le régime de faillite au Canada, en Australie, en 
Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni et aux États-Unis donne à penser que les cinq pays 
convergent vers un modèle où le régime de faillite n'offre guère d'allégements pour les 
prêts consentis en vertu d'un programme financé ou garanti par une entité gouvernementale 
afin de financer des études postsecondaires. Nous avons observé dans chaque pays une 
tendance à la convergence d'après la variation d'une ou de plusieurs mesures ci-après se 
rapportant au régime de faillite : 

• le resserrement des dispositions prévues dans le régime de faillite concernant 
la libération des prêts aux étudiants; 

• la classification des prêts aux étudiants financés par le gouvernement parmi 
les dettes non prouvables en matière de faillite. 

• la réduction de la durée de la principale procédure de faillite ou le recours à 
des mécanismes de rechange pour obtenir le même résultat. 

• la limitation ou l'exclusion des prêts aux étudiants financés par le 
gouvernement dans le cadre des mécanismes de rechange à la faillite. 

Ces mesures découlent en grande partie des éléments suivants : 

o le processus judiciaire désordonné mis en place pour prendre les décisions à 
l'égard d'un nombre peu élevé de demandes judiciaires de dérogation aux 
restrictions qui touchent les prêts aux étudiants; 

• 

• 
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• la capacité des groupes d'intérêt et des partis politiques à influencer les 
efforts de réforme en faisant valoir : a) que des étudiants utilisent de façon abusive 
la procédure de faillite; et b) que l'éducation constitue un avantage particulier assorti 
de la nécessité correspondante de protéger l'intérêt public; 

• le développement d'un marché de la titrisation des prêts aux étudiants. 

L'analyse comparative du traitement réservé dans le régime de faillite canadien aux prêts 
d'études financés par le gouvernement semble indiquer que le régime canadien comporte 
plusieurs caractéristiques uniques : 

• Le Canada est le seul pays qui s'efforce de réduire les restrictions 
s'appliquant aux prêts d'études. 

• Le Canada est le seul pays qui assortit d'une période d'attente l'exception 
qui touche ces prêts. 

• Le Canada est le seul pays qui a une procédure de faillite relativement courte 
et une exception qui touche les prêts gouvernementaux aux étudiants, mais qui n'a 
mis en place aucun marché de la titrisation pour ces prêts. 

À la lumière des expériences des autres pays visés par l'analyse comparative, nous 
formulons les recommandations suivantes concernant le cadre conceptuel de l'examen du 
modèle canadien pour le traitement des prêts étudiants dans le régime de faillite. 

• On ne devrait pas prendre en compte les deux principaux éléments invoqués 
pour justifier l'exception actuelle qui touche les prêts aux étudiants financés par le 
gouvernement, soit l'utilisation abusive de la procédure de faillite par les étudiants et 
la nécessité de protéger l'intérêt public, car ils ne sont pas corroborés. Selon les 
données se rapportant au Canada et à tous les autres pays visés par l'analyse 
comparative, les étudiants n'utilisent pas de façon abusive la procédure de faillite. 
Ces données montrent également que, exception faite des États-Unis, les prêts 
gouvernementaux aux étudiants sont les seules sommes dues au gouvernement que 
l'on exclut de la libération des faillis. Cette façon de procéder va à l'encontre de la 
tendance observée selon laquelle les pays examinés abolissent le traitement 
particulier autrefois accordé aux sommes dues à l'État. En outre, compte tenu de la 
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croissance des marchés de la titrisation des prêts aux étudiants, le traitement spécial 
accordé à ces prêts, qui protégerait l'intérêt public selon la justification invoquée, 
vise en fait à attirer les investisseurs privés. 

À la lumière de notre recommandation visant à réfuter les justifications de l'exception 
actuelle, nous formulons les recommandations suivantes dans le but de réformer 
l'exception. 

• Il n'est pas à conseiller de modifier la période d'attente s'appliquant à 
l'exception qui touche les prêts aux étudiants financés par le gouvernement. Les 
efforts déployés dans le cadre de la réforme devraient plutôt porter sur le fond et la 
procédure de l'exception. La prise de décisions concernant ces caractéristiques doit 

. , être fondée sur des données empiriques. 

• Il faudrait abolir l'exception actuelle qui touche les prêts aux étudiants 
financés par le gouvernement. Ce système, en vertu duquel il incombe au failli de 
présenter une requête au tribunal et de faire la preuve de sa bonne foi et de ses 
problèmes financiers, est inefficace en raison des entraves en matière de procédure 
inhérentes à ce fardeau et des obstacles de fond se rapportant au rôle des 
registraires. C'est au gouvernement qu'il devrait incomber de s'opposer à la 
libération lorsque le failli n'a pas connu de problèmes financiers propres à 
l'empêcher de rembourser son prêt d'études ou qu'il y a preuve de mauvaise foi. 

Les deux enjeux suivants devraient être approfondis : 

• Si les prêts aux étudiants financés par le gouvernement demeurent exclus de 
la libération, devraient-ils être prouvables dans les cas de faillite? 

• Si le Canada met en place une procédure de faillite peu coûteuse pour les 
débiteurs sans actifs, les prêts aux étudiants financés par le gouvernement devraient-
ils en être exclus? 

La partie 1 du présent rapport expose la structure de base des prêts aux étudiants financés 
par le gouvernement in Canada, le traitement de ces prêts en cas de faillite et les éléments de 
réforme récemment proposés. La partie 2 donne un aperçu des mesures qui ont conduit à 
une tendance à la convergence dans le traitement des prêts aux étudiants financés par le 
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gouvernement en cas de faillite dans les pays de common law visés par l'analyse 
comparative, ainsi que les éléments à l'origine de ces mesures. Dans ce contexte de 
comparaison, nous analysons la justesse des recommandations issues des deux récents 
rapports du gouvernement du Canada sur les faillites et le projet de loi C-55. La partie 3 
aborde les recommandations et les enjeux à approfondir et à prendre en compte au moment 
d'examiner ces propositions. Les parties 4 à 7 font état de sondages nationaux qui abordent 
plus en détail les prêts aux étudiants financés ou garantis par le gouvernement et le 
traitement de ces prêts en cas de faillite dans chaque pays examiné. Le lecteur qui ne connaît 
pas bien les rouages des autres régimes de faillite étudiés devrait lire la partie 4 après avoir 
pris connaissance de la partie 1, mais avant de lire les parties 2 et 3. Pour décrire les 
programmes de prêts aux étudiants financés par le gouvernement, les sondages nationaux 
tirent leurs données de sources primaires et de quelques sources secondaires. Un examen 
plus complet des documents secondaires concernant les programmes de prêts d'études 
financés par le gouvernement en Australie, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni et aux 
États-Unis dépasse la portée du présent « mini-rapport ». 

• 
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1. Contexte canadien 

Le droit des individus à bénéficier d'un « nouveau départ » grâce à leur libération est un 
aspect primordial du régime canadien de faillite de consommateurs sous sa forme actuelle. 
Après une faillite, l'individu est libéré de la plupart de ses dettes et il acquiert une 
expérience, des connaissances et des valeurs, souvent désignées par l'expression « capital 
humain » 1 , qui peuvent l'aider à redevenir un membre productif de la société. Toutefois, la 
loi actuelle prévoit plusieurs exceptions à la libération des faillis 2 . Ces exceptions 
s'appliquent à la fois aux faillites et aux propositions de consommateurs en vertu de la LFI. 
Bien que des documents aient été publiés sur les éléments qui justifient une libération 
obligatoire, à laquelle on ne peut renoncer, les commentateurs ne sont pas parvenus depuis 
quelque temps à formuler une théorie normative détaillée sur la portée appropriée de la 
libération et les exceptions connexes. Selon un argument souvent invoqué pour expliquer 
cette liste de dettes, elles se rapportent toutes à des cas de fraude ou d'écart de conduite 
similaires contre des créanciers et on interdit leur libération pour décourager ce type de 
comportement. Toutefois, la liste exclut un grand nombre d'auteurs d'actes répréhensibles, 
notamment les faillis qui ont commis un délit civil autre que les trois actes énumérés. Les 
faillis qui doivent des sommes au gouvernement, par exemple, des paiements excédentaires 
d'assurance emploi ou des prêts aux petites entreprises, ne sont pas compris dans la liste de 
dettes, qui n'a aucune raison d'être évidente. 

Les prêts gouvernementaux aux étudiants 3  figurent dans la liste actuelle des dettes exclues 4 . 
Au Canada, cette exception visait principalement à éviter qu'un nombre appréciable d'entre 
eux ne tirent parti du régime de faillite de façon éhontée en terminant leur formation 
postsecondaire pour ensuite déclarer faillite et effacer ainsi leurs prêts d'études financés par 
le gouvernement avant de pratiquer une profession comme le droit ou la médecine. 

«On ne peut dissocier une personne de ses connaissances, de ses compétences, de son état de santé ou de ses 
valeurs de la même manière que l'on peut déplacer des biens financiers et matériels sans que le propriétaire 
ne bouge. » Gary S. Becker, Hutnan Capital, A Theoretical and Empirical Analysis with Special Reference 
to Education, National Bureau of Economic Research (University of Chicago Press, Chicago, 1993), p. 16. 
2  Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.R.C. 1985, ch. B-3, par. 178(1) [LFI]. Les dettes mentionnées dans ce 
paragraphe comprennent les amendes imposées par un tribunal; les dettes pour pension alimentaire; les 
sommes dues au titre d'aliments; les indemnités accordées en justice dans une affaire civile pour des lésions 
corporelles, pour une agression sexuelle ou pour décès découlant de celles-ci; les dettes et obligations 
découlant d'une fraude; et les prêts d'études financés par le gouvernement. 
3  On entend par « prêt gouvernemental aux étudiants » toute dette ou obligation se rapportant à un prêt 
consenti en vertu de la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants, de la Loi fédérale sur l'aide financière aux 
étudiants ou de toute disposition législative d'une province qui prévoit l'octroi ou la garantie de prêts aux 
étudiants. Ces prêts englobent tous ceux consentis par des banques du secteur privé participant aux 
programmes gouvernementaux de prêts aux étudiants. 

LFI, supra note 2, al.178 (1 )g). • 
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A. Aperçu des prêts aux étudiants financés par le gouvernement 

Au Canada, les étudiants qui n'ont pas les moyens de faire des études postsecondaires 
peuvent avoir recours à un éventail de produits de crédit pour financer leurs études. De 
nombreux étudiants (et parents) utilisent à cette fin une marge de crédit, une hypothèque, un 
prêt personnel ou une carte de crédit. Les prêts gouvernementaux constituent la seule forme 
de crédit aux étudiants qui ne repose pas sur des antécédents de crédit favorables et qui, par 
conséquent, est plus accessible aux étudiants issus de familles à revenu faible ou moyen. 
Ces prêts, qui sont consentis sur la base de l'évaluation des besoins de l'emprunteur, ne 
portent pas intérêts tant qu'il étudie à temps plein ou partiel. En 2003, 42 p. 100 des 
étudiants de niveau postsecondaire avaient recours à des prêts fédéraux 5 . Sur ce nombre, on 
comptait 58,8 p. 100 de femmes et 41,2 p. 100 d'hommes 6 . Environ 16,8 p. 100 des 
emprunteurs étaient des étudiants à temps partiel ayant des besoins élevés, des étudiants 
ayant une invalidité permanente et des besoins élevés, des femmes poursuivant des études au 
niveau du doctorat ou des étudiants ayant des personnes à charge'. 

Les prêts aux étudiants financés par le gouvernement sont accordés en vertu de partenariats 
conclus entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial ou territorial dans neuf 
provinces et au Yukon 8 . Dans les provinces participantes et au Yukon, le bureau territorial 
ou provincial d'aide aux étudiants administre l'octroi des prêts provinciaux et fédéraux. En 
règle générale, les étudiants ont deux prêts distincts, soit un prêt fédéral et un prêt provincial 
ou territorial. Toutefois, aux termes d'ententes fédérales-provinciales sur l'intégration des 
prêts aux étudiants', quatre provinces — l'Ontario, la Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick 
et Terre-Neuve — ont intégré leur programme avec le programme canadien, afin que les 
étudiants reçoivent un seul prêt financé par les deux paliers de gouvernement. Ce prêt est 
assujetti aux modalités du Programme canadien de prêts aux étudiants. 

5  Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Programme canadien de prêts aux 
étudiants, Rapport annuel 2002-2003 (2004), en ligne : Programme canadien de prêts aux étudiants, 
Rapport annuel 2002-2003< 
http ://w w w.rhdcc.gc.ca/fr/pip/pcpe/Publications/12_pu_Rapportannue120022003.pdf].  
6  Ibid., p. 3. 
7  Ibid., p.20. Ces étudiants sont admissibles à une subvention canadienne pour études du gouvernement 
fédéral. Le Rapport annuel 2002-2003 ne précise pas le pourcentage d'étudiants dans chaque catégorie. 
Comme il s'agit de subventions non remboursables, une analyse détaillée de leur fonctionnement dépasse 
la portée du présent rapport. 
8  Le Québec, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut ont refusé de participer au programme fédéral de 
prêts aux étudiants et ils reçoivent un montant compensatoire pour administrer leur propre programme. 
9  Edulinx, en ligne : Les prêts gérés par le Centre de service national de prêts aux étudiants < 

t tp ://w w w.edulinx.ca/fr/index.php?option=com_content&task=view  &id=61&Itemid=58 > (consulté le 
19 juillet 2005). 
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Le gouvernement du Canada finance directement tous les prêts fédéraux aux étudiants 
consentis depuis le 1" août 2000 par l'intermédiaire du Centre de service national de prêts 
aux étudiants (CSNPE) 1° . Les bureaux provinciaux ou territoriaux d'aide aux étudiants 
examinent à la fois les demandes de prêt fédéral, provincial ou territorial, confirment 
l'admissibilité du demandeur, évaluent ses besoins financiers et déterminent le financement 
qu'il recevra. En plus de traiter les documents de prêt et de déposer les fonds dans le 
compte bancaire de l'étudiant, le CSNPE tient à jour le montant global du prêt tout au long 
des études de l'emprunteur et le montant à rembourser, établit le calendrier de 
remboursement du prêt et administre les programmes d'allégement de la dette. Selon la 
formule actuelle, il n'y a aucune période de remboursement maximale, mais le 
remboursement dure généralement environ 9,5 ans". Les étudiants ont droit à une période 
de grâce de six mois après la fin de leurs études à temps plein ou partiel avant de 
commencer à rembourser leur prêt 12 , qui porte toutefois intérêts pendant ce temps'. Après 
la période de grâce, les étudiants des provinces n'ayant conclu aucune entente avec le 
gouvernement provincial pour l'intégration des prêts doivent consolider leurs prêts fédéral 
et provincial et opter pour un taux d'intérêt fixe ou variable 14 . 

Par le truchement du CSNPE, le gouvernement confie à deux fournisseurs de services du secteur privé 
l'administration du programme, y compris les mécanismes d'allégement de la dette. Edulinx administre 
les prêts consentis aux étudiants qui fréquentent une université ou un collège à but non lucratif, tandis que 
BDP administre ceux accordés aux étudiants qui fréquentent un établissement de formation à but lucratif. 
Le 30 novembre 2004, Nelnet, Inc. a acquis Edulinx de la CIBC pour un prix non divulgué. Edulinx 
administre environ un million de prêts d'études financés par le gouvernement totalisant quelque 
7 milliards de dollars. Edulinx a été créée en 1999 et la CIBC en est devenue le seul propriétaire en 
janvier 2002. La titrisation des actifs servant à financer les études représente un volet important des 
activités de Nelnet. Voir w w w.shareholder.com/Common/  Edgar/1258602/930413-05-3765/05-00.pdf. 
Edulinx conclut des contrats de sous-traitance avec Postes Canada pour le traitement des documents de 
prêt et le dépôt des fonds dans le compte des étudiants. Voir Fédération canadienne des étudiantes et 
étudiants, Avis aux membres, Derniers changements apportés au Programme canadien de prêts aux 
étudiants (mars 2001), en ligne : Avis aux membres < http://www.cfs- 
fcee.ca/html/french/research/factsheets/new/PCPE-f.pdf > (consulté le 20 juillet 2005), p. 1 [ci-après Avis 
aux membres]. 

Entrevue avec L. Wanczycki, conseillère en politiques (27 juin 2005), PCPE, Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada. Cette information ne figurait pas dans le site Web du CSNPE ni 
dans son guide. 
12  Loi fédérale sur les prêts aux étudiants, L.R.C. 1985, ch. S-23, art. 5. 
13  Ibid., al. 4(2)b). 
14  Le taux d'intérêt fixe actuel du gouvernement fédéral correspond au taux préférentiel majoré de 5 p. 100, 
tandis que le taux variable représente le taux préférentiel majoré de 2,5 p. 100. Les étudiants peuvent opter 
pour un taux fixe à n'importe quel moment. Voir DRHC, Évaluation du Programme canadien de prêts aux 
étudiants, 1.0 Introduction (23 février 1999), en ligne : Développement des ressources humaines Canada 
<http://www11.hrdc-drhc.gc.ca/p1s/edd/CSL_55028.htm > (consulté le 21 avril 2005), par. 11 [ci-après 
DRHC].. 
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Par suite du budget fédéral de 1998, plusieurs mécanismes d'allégement ont été mis en 
place ou renforcés à l'intention des emprunteurs qui n'arrivaient pas à rembourser leur prêt 
d'études financé par le gouvernement en raison de problèmes financiers. Ces mécanismes 
existent encore aujourd'hui. Avant les modifications réglementaires adoptées en 2004 et en 
2005, ces options étaient extrêmement limitées, car elles étaient réservées aux emprunteurs 
ayant un prêt en règle et exigeaient un seuil de revenu extrêmement faible. Les 
Modifications de 2004 ont remplacé l'exigence de prêt en règle par des critères 
d'admissibilité moins rigides et accru les allégements offerts". Celles de 2005 ont haussé 
de 5 p. 100 le seuil de revenu et accru de nouveau les allégements'. Les Modifications de 
2004 et de 2005 ont assoupli les critères d'admissibilité et augmenté l'aide assurée par les 
programmes gouvernementaux d'allégement de la dette, mais les exigences à respecter 
demeurent complexes et les seuils de revenu relativement bas. Il est encore trop tôt pour 
déterminer l'incidence de ces modifications. 

L'exemption d'intérêts est le principal mécanisme d'allégement'. Le prêt ne porte pas 
intérêts lorsque l'emprunteur bénéficie de ce mécanisme, qui est fondé sur le revenu familial 
brut, la taille de la famille et le principal dû sur le prêt. L'exemption est généralement 
accordée pour des périodes de 6 mois, jusqu'à un maximum de 30 mois, sur la durée du 
prêt. La prolongation de l'exemption d'intérêts'', qui est offerte aux emprunteurs 
incapables d'effectuer des versements dans les cinq ans suivant la fin de leurs études, 
maintient l'exemption pour une période pouvant atteindre 24 mois supplémentaires. Le 
gouvernement accepte aussi parfois de modifier les modalités 19  et de prolonger la période de 
remboursement ou de réduire les versements mensuels pour une courte période de temps. 

Les étudiants ont aussi accès à deux autres mécanismes d'allégement « de dernier recours », 
soit le Programme de réduction de la dette en cours de remboursement et la Disposition 
applicable aux étudiants ayant une invalidité permanente. En vertu du Programme de 
réduction de la dette en cours de remboursement, l'emprunteur qui a épuisé toutes les autres 

'DORS/2004-120 (entré en vigueur le 11 mai 2004) [ci-après Modifications de 2004]. 
16DORS/2005-152 (entré en vigueur le 1" août 2005) [ci-après Modifications de 2005]. 
17  Loi fédérale sur l'aide financière aux étudiants, art.7 et Règlement fédéral sur l'aide financière aux 
étudiants, DORS/95-329, art. 19. Voir aussi Centre de service national de prêts aux étudiants, en ligne : 
Exemption du paiement d'intérêts intégrés 

ttp://w ww.canlearn.ca/CSNPE/suppor  Une w/n lw hanew3. cfm? langCSNPE=en> (consulté le 
25 avril 2005) [ci-après Exemption du paiement d'intérêts intégrés]. 
18  Loi fédérale sur l'aide financière aux étudiants, ibid. et  Règlement fédéral sur l'aide financière aux 
étudiants, ibid., art. 19 et 20. Voir aussi exemption du paiement d'intérêts intégrés, ibid. 
19  Centre de service national de prêts aux étudiants, en ligne : Révision des modalités 
<h t tp ://w w w.canlearn.ca/NSLSC/repay/On/n10b  tRep A s s.cfm?LANG CS NPE=en &IT=P UBLIC &ro w=3 
> (consulté le 25 avril 2005). 
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avenues et qui n'est plus aux études depuis cinq ans peut demander une réduction du 
principal. S 'il satisfait aux critères du Programme, l'emprunteur pourrait être admissible à 
une réduction initiale pouvant atteindre 10 000 $ et s'il continue d'éprouver des difficultés 
financières, il pourra demander une deuxième et une troisième réduction pouvant atteindre 
respectivement 10 000 $ et 6 000  $20V  La réduction maximale de 26 000 $ représente une 
augmentation par rapport au plafond fixé à 10 000 $ avant les Modifications de 2004 et de 
2005. Pour profiter des avantages du Programme de réduction de la dette en cours de 
remboursement, l'emprunteur doit avoir bénéficié de l'exemption d'intérêts pendant les 
30 mois prévus; être en règle avec le CSNPE ou son institution financière et ne pas accuser 
plus de deux mois d'arrérages sur sa dette. En outre, les versements sur sa dette doivent 
dépasser un certain pourcentage de son revenu, déterminé par la Table des revenus pour 
l'admissibilité à la période spéciale d'exemption d'intérêts, présentée en annexe au 
Règlement fédéral sur l'aide financière aux étudiants 21  . Si l'emprunteur a une invalidité 
permanente qui entraîne des problèmes financiers exceptionnels l'empêchant de rembourser 
sa dette, il peut être admissible à la Disposition applicable aux étudiants ayant une invalidité 
permanente, en vertu de laquelle il sera dispensé de rembourser le prêt gouvemementa1 22 . 

Dans le cas des provinces qui n'ont conclu aucune entente avec le gouvernement fédéral 
pour l'intégration des prêts aux étudiants, il y a certaines différences entre les mécanismes 
fédéraux et provinciaux d'allégement de la dette pour le remboursement des prêts 
gouvernementaux aux étudiants. Par exemple, en vertu du programme albertain, entré en 
vigueur le 1" août 2001, les emprunteurs qui ont reçu plus de 5 000 $ par an sous forme de 
prêts d'études fédéraux et albertains peuvent être admissibles à l'allégement. Une aide 
financière non remboursable de plus de 5 000 $ pourra être offerte sous forme 
d' indemnitén . Au Manitoba, le montant maximal de réduction de la dette s'établit à 6 667 $, 
comparativement à 26 000 $ à l'heure actuelle pour les prêts fédéraux 24 . En Nouvelle-
Écosse, les emprunteurs doivent demander une réduction de dette dans les trois mois suivant 

2o,,up  m note 17, art. 42.1. Voir aussi Centre de service national de prêts aux étudiants, en ligne : Réduction 
de la dette en cours de remboursement 
<h t tp:// w w w.canlearn.ca/NSLSC/repay/On/n10b  tRep A s s.cfm?LA NGCSNPE=en &IT=P UBLIC &ro w =5 
> (consulté 1e25 avril 2005). 
21  Ibid. 
22  Supra note 17, al. 43.1(1) b). Voir aussi Centre de service national de prêts aux étudiants, en ligne : 
Disposition applicable aux étudiants ayant une invalidité permanente 
<http://www.canlearn.ca/CSNPE/repay/On/nlObtRepAss.cfm?LANGCSNPE=en&IT=PUBLIC&row=6  
> (consulté le 25 avril 2005). 

Edulinx Canada Corporation, en ligne : Financière supplémentaire — Prêts des provinces et territoires < 
h t tp://w w w.edulinx.com/fr/index.php?option=com_content&  task=view &id=55 &I temid=64>  (consulté 
le 20 juillet 2005) [ci-après Edulinx]. 
24  Ibid. 
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l'obtention de leur diplôme. Le pourcentage de réduction varie entre 15 et 45 p. 100 selon le 
nombre d'années d'études. En outre, les emprunteurs peuvent être admissibles à une prime 
à l'emploi ou au remboursement et recevoir au moment de l'obtention de leur diplôme un 
montant supplémentaire représentant respectivement 25 ou 10 p. 100 de la réduction de 
dette obtenue'. 

Jusqu'au 11 mai 2004, date d'entrée en vigueur des Modifications de 2004, les 
emprunteurs ayant recours à la LFI n'étaient pas admissibles à un nouveau prêt d'études 
fédéral et ils ne pouvaient bénéficier des avantages des programmes fédéraux d'allégement 
pour leurs prêts gouvernementaux en cours. Ces emprunteurs sont maintenant admissibles 
aux prêts gouvernementaux pour une période maximale de trois ans, pourvu qu'ils 
demeurent dans le même programme d'études et continuent d'étudier à temps plein. En 
outre, ils peuvent être admissibles aux programmes gouvernementaux d'allégement de la 
dette". 

B. Propositions et réformes 

Au cours des cinq dernières années, plusieurs propositions ont été présentées en vue 
d'accroître le nombre de prêts aux étudiants accordés par les gouvernements fédéral et 
provinciaux ainsi que leur valeur et de modifier la législation actuelle régissant le traitement 
de ces prêts dans le régime de faillite. 

La recommandation la plus récente visant à accroître le nombre de prêts d'études financés 
par le gouvernement ainsi que leur valeur est issue d'un rapport commandé par le 
gouvernement de l'Ontario, qui avait annoncé dans son budget de 2004 un examen de la 
conception et du financement des études postsecondaires dans la province. Le premier 
ministre Dalton McGuinty a nommé l'honorable Bob Rae conseiller du premier ministre et 
de la ministre de la Formation, des Collèges et des Universités, qui lui a demandé de donner 
son avis sur deux questions, avec l'appui d'un comité consultatif composé de sept 
membres : la conception d'un système d'enseignement postsecondaire financé au moyen de 
fonds publics et des modèles de financement pour ce système. L'Étude Rae a été publiée en 

25  Ministère de l'Éducation de Nouvelle-Écosse —Student Loans (Student Assistance), en ligne : Debt 
Reduction Program Information <http://studentloansednet.ns.ca/student_debt_reduction.shtml > 
(consulté le 20 juillet 2005). 
26  Modifications de 2004, supra note 15. Voir aussi, Bureau du surintendant des faillites du Canada, Avis de 
modification au règlement relatif au programme canadien de prêts aux étudiants, en ligne : Bureau du 
surintendant des faillites < http://strategis.ic.gc.catepic/internet/inbsf-osb.nsf/fribr01439f.html  > 
(consulté le 4 août 2005). 
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février 2005 27 . Ce rapport, qui a largement retenu l'attention à la grandeur du pays, 
recommandait de lever le gel des frais de scolarité en Ontario et de laisser aux différents 
établissements la liberté de déterminer eux-mêmes leurs frais de scolarité 28 . La position de 
l'Étude Rae était justifiée par une condition préalable à une hausse des frais de scolarité : un 
plus grand nombre d'étudiants devraient être admissibles à une aide financière 
subventionnée par le gouvernement 29 . 

La situation des prêts gouvernementaux aux étudiants dans le régime de faillite a reçu une 
attention considérable dans les deux rapports sur les faillites publiés récemment par le 
gouvernement du Canada, soit le rapport du Groupe de travail sur l'insolvabilité personnelle 
paru en décembre 200289  et le rapport du Sénat, en novembre 2003 8 '. D'après les deux 

27 B. Rae, Étude de l'éducation postsecondaire : Des attentes supérieures pour l'enseignement supérieur 
(Rapport et recommandations présentés au premier ministre par la ministre de la Formation, des Collèges 
et des Universités, février 2005), p. 23 [Étude Rae]. 
28  Voir, par exemple, un échantillon des nombreux articles de journal parus sur le sujet par suite de la 
publication de l'Étude Rae : « Rae Review's Funding Flaw », The Toronto Star (21 février 2005) Al7; I. 
Robertson, « Students Fight Fees; Even Rae Comes Under Fire », The Toronto Sun (4 février 2005) 4; 
B. Whitwham, « Summerlee Doesn' t Expect Surprises in Rae Review », The Guelph Mercury 
(5 février 2005)  Al;  P. George, « Value of Universities Reflected in Many Ways », The Hamilton 
Spectator (5 février 2005). Voir aussi Ontario, Assemblée législative, Excellence, accessibilité, 
responsabilité — Rapport du Comité consultatif sur l'orientation future de l'éducation postsecondaire, 
D. C. Smith (président) (1996), en ligne : Ministère de l'Éducation et ministère de la Formation, des 
Collèges et des Universités <http://www.edu.gov.on.ca/fre/document/reports/futuref.pdf > (consulté le 
20 juillet 2005). Terre-Neuve, la Nouvelle-Écosse, l'île-du-Prince-Édouard, la Saskatchewan et l'Alberta 
n'ont jamais réglementé les frais de scolarité. Le Nouveau-Brunswick et le Manitoba ont imposé à 
l'occasion une réglementation à cet égard. Avant les années 90, l'Ontario, la Colombie-Britannique et le 
Québec réglementaient les frais de scolarité. Voir Fédération canadienne des étudiantes et étudiants, Info-
fiche 1998 5:5, « Déréglementation des frais de scolarité » (novembre 1998), en ligne : Déréglementation 
des frais de scolarité <http://www.cfsontario.ca/policy/factsheets/fs-5(5)-deregulation.pdf > (consulté le 
20 juillet 2005), p. 3-4. À l'instar de l'Ontario, la Colombie-Britannique a déréglementé les frais de 
scolarité en 2002. Cependant, dans le discours du Trône de 2005, le gouvernement a annoncé qu'il 
réglementerait de nouveau les frais de scolarité, qui avaient plus que doublé depuis le début de la 
déréglementation. Un plafond correspondant au taux d'inflation sera fixé à l'égard des frais de scolarité. 
Voir Fédération canadienne des étudiantes et étudiants, Communiqué, « Campbell Second-Guesses BC 
Tuition Fee Po licy » (9 février 2005), en ligne : Médias 
<http://action.web.ca/home/cfs/en_alerts.shtml?x=72136 > (consulté le 20 juillet 2005). L'exemple de 
l'Ontario, qui illustre la tendance nationale des frais de scolarité et les débats sur le sujet, est utilisé pour 
élaborer le contexte du thème central du présent rapport sur les prêts aux étudiants dans le régime de 
faillite. Cet exemple a été choisi, parce qu'il a récemment fait l'objet d'un examen approfondi à l'échelle 
nationale. L'examen détaillé des frais de scolarité à la grandeur du pays ne relève pas de la portée du 
présent rapport. 
29  Étude Rae, supra note 27,  p. 23 .  
3°  Bureau du surintendant des faillites du Canada, Rapport final du Groupe de travail sur l'insolvabilité 
personnelle (août 2002), en ligne : <http://www.strategis.ic.gc.ca/epic/internet/inbsf-
osb.nsf/en/h_br01225f.html > (consulté le 5 août 2005). 
3 ' Canada, Comité sénatorial permanent des banques et du commerce, Les débiteurs et les créanciers 
doivent se partager le fardeau — Examen de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité et de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies (Ottawa:  2003), en ligne : Sénat du Canada < 
http://www.parl.gc.ca/37/2/parlbus/commbus/senate/com-f/bank-f/rep-f/bankruptcy-f.pdf  > (consulté le 
4 août 2005). 
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rapports, des réformes visaient à régler la question de l'exception qui touche les prêts 
gouvernementaux aux étudiants, ce qui apporte un allégement limité aux personnes ayant 
des problèmes financiers, sur une base de tout ou rien, après une demande judiciaire 
coûteuse qui est seulement possible dix ans après la fin des études à temps plein ou partiel 
du failli ou de 1'ex-failli 32 . Les deux rapports renvoient à des données empiriques 33  qui 
illustrent en détail la situation financière désastreuse des faillis ayant des prêts d'études par 
rapport à la situation de ceux qui n'en ont pas et ils montrent que ces faillis ne sont 
généralement pas des professionnels à revenu élevé désireux de frauder le système. Les 
rapports indiquent par ailleurs que la législation en place ne permettait guère de prendre en 
compte les aléas de la vie, comme la maladie, une invalidité ou l'éclatement de la famille qui, 
bien souvent, sont souvent à l'origine du non-remboursement des prêts gouvernementaux 
aux étudiants et justifient un nouveau départ. À cette fin, les deux rapports ont recommandé 
de modifier l'exception qui touche les prêts gouvernementaux aux étudiants de manière à ce 
qu'elle s'applique uniquement dans les situations où moins de cinq ans se sont écoulés 
depuis la fin des études à temps plein ou partiel du failli financées au moyen de ces prêts. 
En outre, les deux rapports ont recommandé une modification pour laisser aux tribunaux la 
latitude voulue pour confirmer la libération totale ou partielle d'un prêt d'études 
gouvernemental avant la fin de la période de cinq ans au cours de laquelle le failli pouvait 
faire valoir que le fardeau du maintien de l'obligation à l'égard de toutes les dettes ou de 
certaines d'entre elles lui causerait des problèmes financiers. 

En plus des rapports gouvernementaux sur les faillites, l'exception sur une période de dix 
ans a aussi suscité beaucoup de critiques parmi les syndics de faillite et les groupes 
d'étudiants. Les syndics, qui craignent l'incidence de cette exception sur leur capacité à 
trouver une solution raisonnable aux difficultés financières des débiteurs, l'ont critiquée en 
la qualifiant d'indûment sévère'. Les groupes d'étudiants ont appuyé ce qui s'est révélé à 

32 5i une personne reprend ses études après le début de la période de dix ans, le compteur repart à zéro. 
33  Voir S. Schwartz, « The Dark Side of Student Loans: Debt Burden, Default, and Bankruptcy » (1999) 37 
Osgoode Hall L.J. 317, pour consulter un résumé de ces données, p. 329 : 
«La situation financière de tous les faillis donne à penser que la faillite est principalement utilisée en 
dernier recours. Les personnes qui demandent la protection de la législation sur la faillite et qui ont des 
prêts d'études ou dont les prêts d'études y sont pour beaucoup dans leur faillite se trouvent dans une 
situation financière encore pire que la situation déjà désespérée du groupe dans son ensemble. Bien sûr, ils 
sont jeunes et plus instruits, mais le revenu annuel de leur ménage est plus bas et ils ont un revenu mensuel 
plus bas au moment du dépôt de la cession en faillite. Plus de 40 p. 100 d'entre eux avaient reçu une aide au 
revenu au cours des deux années précédentes et environ 30 p.100 avaient touché de l'assurance emploi. Une 
proportion étonnamment élevée—plus du tiers — occupait un emploi non spécialisé. » 
34  Voir, par exemple, Hoyes et Michalos, en ligne : Canada and Ontario Student Loans in Bankruptcy 
<ht tp://w w w.hoyes.com/student_loan_bankruptcy_Canada.htm > (consulté le 4 août 2005). 
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la fin du compte une action en justice vaine pour contester l'exception en vertu des 
dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés concernant l'égalite. 

Au cours de la dernière année, deux projets de loi ont été présentés pour tenter de modifier 
l'échéance de l'exception qui touche les prêts gouvernementaux aux étudiants. L'un des 
deux a été rejeté. Le 20 octobre 2004,36  Alexa McDonough (Halifax, NPD) a déposé le 
projet de loi C-23637 , qui aurait modifié la LFI de manière à « réduire de dix à deux ans la 
période pendant laquelle, après avoir quitté l'école, le failli ne peut être libéré par 
ordonnance de la dette constituée par son prêt d'études 38  ». Le projet de loi a été rejeté le 
13 avril 200539 . 

Plus récemment, le 3 juin 2005, le gouvernement fédéral a finalement dévoilé une série de 
modifications à la législation sur la faillite en déposant le projet de loi C-55 intitulé : Loi 
édictant la Loi sur le Programme de protection des salariés et modifiant la Loi sur la faillite 
et l'insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies et d'autres 
lois en conséquence . Ce projet de loi vise à ramener de dix à sept ans après la fin des 
études à temps plein ou partiel la période pendant laquelle on interdit la libération des prêts 
gouvernementaux aux étudiante' . Il ramènerait également de dix à cinq ans le délai à 
attendre avant de présenter une demande de dérogation à cette exception42 . À l'instar du 

35Voir Fédération canadienne des étudiantes et étudiants, « Contestation de la Loi sur la faillite » 
(avril 2005), en ligne : Campagnes & Pressions < http://www.cfs-
fcee.ca/html/frenchicampaigns/bankruptcy_charter.php  > (consulté le 26 avril 2005). La décision a été 
rendue publique le 30 juin 2005 : Chénier c. Canada (procureur général), 2005 CanLII 23125 (Cour 
supérieure de l'Ontario) (CanLII) [Chénier]. Le juge Sedgwick a soutenu que l'exception ne reposait pas 
sur les besoins, le mérite ou les capacités d'un individu. Il n'était pas convaincu que l'exception ne fait rien 
d'autre que d'établir une distinction entre les débiteurs ayant des prêts d'études gouvernementaux et les 
autres débiteurs sur la base de la nature de la dette. D'après le juge Sedgwick, le non-règlement des prêts 
gouvernementaux aux étudiants est le reflet d'une situation financière et non d'une caractéristique 
personnelle. 
3 6  Débats  de la Chambre des communes, 012 (20 octobre 2004),p. 1525 (M' Alexa McDonough). 
37  Canada projet de loi C-236, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (prêt d'études), 
1" session, 38e  parlement, 2004. 
38  Débats de la Chambre des communes, 065 (25 février 2005), p. 1300 (M' Alexa McDonough). 
39 é de la Chambre des communes, 081 (13 avril 2005), p. 1525 (Hon. Peter Mi lliken). 
40  Canada, projet de loi C-55, Loi édictant la Loi sur le Programme de protection des salariés et modifiant 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies et 
d'autres lois en conséquence, lre session, 38C parlement, 2005 (première lecture à la Chambre des 
communes 3 juin 2005) [ci-après projet de loi C-55]. 
41  Ibid., par. 107(2) : « L'alinéa 178(1)g) de la même loi est remplacé par ce qui suit : g) de toute dette ou 
obligation découlant d'un prêt consenti ou garanti au titre de la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants, de 
la Loi fédérale sur l'aide financière aux étudiants ou de toute loi provinciale relative aux prêts aux 
étudiants lorsque la faillite est survenue avant la date à laquelle le failli a cessé d'être un étudiant, à temps 
plein ou à temps partiel, au regard de la loi applicable, ou dans les sept ans suivant cette date ». 

2  Ibid., par. 107(3) :  «Le paragraphe 178(1.1) de la même loi est remplacé par ce qui suit : (1.1) Lorsque le 
failli qui a une dette visée à l'alinéa (1)g) n'est plus un étudiant à temps plein ou à temps partiel depuis au 
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projet de loi C-236 et des rapports gouvernementaux recommandant de modifier l'échéance 
de l'exception, le projet de loi C-55 ne propose aucune modification fondée sur des 
principes visant le fond de l'exception. Par exemple, l'obligation de présenter une demande 
judiciaire après la période d'attente pour obtenir une dérogation est demeurée intacte. 

1. Mesures en faveur de la convergence et éléments déclencheurs 

A. Renforcement des dispositions concernant la libération 

Dans tous les pays visés par l'analyse comparative, il devient de plus en plus difficile, voire 
impossible, de libérer les prêts aux étudiants financés par le gouvernement. Seulement en 
Nouvelle-Zélande et, d'une façon plus limitée, en Australie, les prêts aux étudiants financés 
par le gouvernement peuvent encore être libérés en cas de faillite. 

Parmi les autres pays visés par l'analyse comparative, les États-Unis ont été le premier à 
créer une exception qui touche les prêts aux étudiants financés ou garantis par le 
gouvernement. En 1976, le Congrès a adopté les dispositions qui excluent les prêts d'études 
par suite d'allégations selon lesquelles de nouveaux diplômés faisaient une utilisation 
abusive du régime de faillite en effaçant leurs dettes immédiatement après l'obtention de 
leur diplôme'. À l'origine, il y avait deux exceptions aux dispositions qui excluent les prêts 
d'études. Un débiteur pouvait libérer les prêts en ayant recours à une procédure de faillite 
prévue au chapitre 7 si une période de cinq ans s'était écoulée après l'échéance du prêt ou si 
le débiteur pouvait faire valoir un fardeau financier excessif". Ces exceptions ont été 
prévues par suite des ciitiques concernant l'absence de preuve empirique d'utilisation 
abusive et pour préserver l'esprit du Code de la faillite45  . La période d'exception a été par la 
suite portée de cinq à sept ans, mais elle a ultérieurement été abolie par les The Higher 
Education Amendments en 199846 . Aujourd'hui, les dispositions sur le fardeau financier 
excessif constituent la seule dérogation qui subsiste à l'exception touchant les prêts aux 
étudiants. C'est le cas pour la procédure prévue en vertu des chapitres 7 et 13. Plus 

moins cinq ans au regard de la loi applicable, le tribunal peut, sur demande, ordonner que la dette soit 
soustraite à l'application du paragraphe (1) s'il est convaincu que le failli a agi de bonne foi relativement à 
ses obligations découlant de cette dette et qu'il a et continuera à avoir des difficultés financières telles 
qu'il ne pourra pas acquitter celle-ci. » 
43 B. Hennessy, « The Partial Discharge of Student Loans: Breaking Apart the A 11 or No thing 
Interpretation of 11 U.S.C. 523 (A) (8) » (2004) 77 Temp. L. Rev. 71,  p. 73 . 
44 /bid., p. 118. 
45  Ibid. 
' C. Morea, « Student Loan Discharge in Bankruptcy — It is Time for a Unified Equitable Approach » 

(1999) 7 Am. Bankr. Inst. L. Rev. 193, p. n 2. 
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récemment, le 20 avril 2005, le gouvernement a adopté une modification élargissant la portée 
des dispositions interdisant la libération47 . Ces dispositions, qui auparavant s'appliquaient 
uniquement aux prêts d'études accordés par le gouvernement et les établissements à but 
lucratif, s'appliquent maintenant aussi aux prêts consentis par des entités à but lucratif18 . 
Les États-Unis sont le seul pays visé par l'analyse comparative qui a étendu aux prêts 
d'études non financés et non garantis par le gouvernement la portée d'application de 
l'exception. 

Le Congrès américain n'a pas défini la notion de « fardeau financier excessif ». Il a plutôt 
laissé aux tribunaux la latitude voulue pour élaborer une définition appropriée. Pour définir 
cette notion, les tribunaux américains ont élaboré des critères de plus en plus complexes qui 
ont apporté des allégements limités aux demandeurs et qui ont été décrits par Jennifer 
Frattini comme étant à l'origine de différentes interprétations judiciaires rigoureuses du 
« fardeau financier excessif », qui ont pour effet de nuire au but premier de la faillite — offrir 
un nouveau départ au débiteur honnête et surchargé de dettes »49 . Selon une récente étude 
empirique des 261 décisions consignées rendues par les tribunaux de faillite américains sur 
la base du fardeau financier excessif au cours de la période de dix ans comprise entre le 
7 octobre 1994 et le 6 octobre 2003, il existe quelques différences statistiquement 
significatives en ce qui a trait aux circonstances factuelles dans lesquelles se trouvaient les 
débiteurs qui ont bénéficié d'une libération par rapport à ceux qui n'y ont pas eu droit -50 . 
Les auteurs de cette étude empirique n'étaient guère préoccupés par la fréquence suivant 
laquelle l'allégement était accordé, mais ils déploraient la procédure judiciaire et le faible 
nombre de débiteurs qui avaient les ressources financières voulues pour faire valoir un 
fardeau financier excessif". Les auteurs signalent que près de la moitié des décisions de 
libération analysées faisaient valoir que le fait de ne pas libérer les prêts d'études du 
débiteur lui imposerait un fardeau financier excessif52 . Toutefois, ils ont critiqué la façon 
peu rigoureuse dont les tribunaux décidaient si les circonstances dans lesquelles se trouvait 
un débiteur justifiait une allégation de fardeau financier excessif. 53  

42  The Bankruptcy Abuse Prevention and Consumer Protection Act of 2005, Pub. L. No. 109-8 par. 220, 
119 Stat.  23,59 (à codifier, p. 11 U.S.C. par. 523(a)(8)(B)). 
48 i 
49  J. Frattini, « The Dischargeability of Student Loans: An Undue Burden? » (2001) 17 Bank. Dey. J. 537, p. 
541. 
50R. Pardo et M. Lacey, « Undue Hardship in the Bankruptcy Courts: An Empirical Assessment of the 
Discharge of Educational Debt » (Tulane University School of Law, Public Law and Legal Theory 
Research Paper Series, Research Paper No. 05-06 [août 2005]). 
51  Ibid. 
52  Mid. 
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Au Canada, en 1997, les prêts d'études contractés auprès du gouvernement dans les deux 
ans suivant la fin des études du failli ont été exclus de la libération'. Un débiteur pouvait 
demander au tribunal d'être libéré de ses dettes après la période de deux ans s'il était en 
mesure de prouver qu'il avait agi de bonne foi et qu'il ne pouvait rembourser son prêt en 
raison de problèmes financiers ss . Les prêts gouvernementaux aux étudiants contractés en 
dehors de la période de deux ans étaient traités de la même façon que toutes les autres dettes 
non garanties et par le fait même libérés. En 1998, la période d'exception a été portée de 
deux à dix ans pour qu'il soit encore plus difficile pour les étudiants de libérer leurs prêts 
d'études'. Une critique similaire à celle formulée contre la manière dans les tribunaux 
américains tranchent les demandes judiciaires d'allégement a été faite au Canada s'. 

Le Royaume-Uni (R.-U.) est le pays qui a le plus récemment exclu de la libération des 
faillis les prêts aux étudiants financés par le gouvernement. En 2004, il a promulgué la 
Higher Education Act 2004" , qui excluait ces prêts de la faillite". Avant 2004, les prêts aux 
étudiants étaient prouvables et pouvaient être libérés en cas de faillite. 

B. Prêts gouvernementaux aux étudiants non prouvables 

En Australie, avant l'entrée en vigueur de la Higher Education Support Act 2003, les dettes 
d'études du semestre et cumulatives financées par le gouvernement étaient prouvables, mais 
elles n'étaient pas éteintes en cas de faillite. Avec l'entrée en vigueur de la Higher 
Education Support Act 2003, ces prêts ont été considérés comme non prouvables. En ce qui 
a trait au Higher Education Funding Amendment Bill 2001, le recueil de projets de loi 
n° 159 précise que, comme le Commonwealth maintient la possibilité de remboursement car 
ces prêts ne sont pas éteints en cas de faillite, il ne devrait pas pouvoir réclamer une part de 
la vente des actifs du failli, ce qui réduit le montant à répartir entre les autres créanciers qui 
n'ont aucun espoir d'obtenir un remboursement 60 . Par conséquent, les réformes ultérieures 
de la Bankruptcy Act 1966 qui renvoient à la Higher Education Support Act 2003 excluent 

53 i  
54  Loi édictant la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies et la Loi de l'impôt sur le revenu, 1997, ch. 12 (projet de loi C-5). 
55  Mid. 
56  Loi d'exécution du budget de 1998, S.C. 1998, ch.21, art. 103, modifiant la LFI. 
57  S. Ben-Ishai, « One Paradox of the Bankruptcy Fresh Start: Government-Student Loans » (À paraître 
dans l'examen annuel de l'insolvabilité [2005 1 ). 
58  Royaume-Uni, Higher Education Act 2004, 2004, ch. 8, art. 42 [ci-après HEA]. 
59  Ibid. 
60  Higher Education Funding Amendment Bill 2001 (Commonwealth), Recueil de projets de loi n° 159 
(2001). 
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complètement de la faillite les dettes d'études du semestre et cumulatives. Le traitement des 
dettes de cotisations demeure le même; elles sont prouvables et éteintes en cas de faillite. 

Dans le même ordre d'idées, au R.-U., à l'appui du traitement des prêts d'études financés 
par le gouvernement en vertu Higher Education Funding Act 2004, le comité permanent de 
la Chambre des communes le 9 mars 2004 a notamment invoqué que si l'on considérait les 
prêts aux étudiants comme non prouvables, il resterait davantage de fonds à distribuer aux 
autres créanciers 61 . 

C. Apparence d'utilisation abusive du régime de faillite 

Dans tous les pays visés par l'analyse comparative, la raison qui a le plus influencé 
l'adoption de dispositions plus restrictives concernant la libération des prêts d'études a été 
l'allégation selon laquelle la procédure de faillite risquait de faire l'objet d'une utilisation 
abusive de la part d'étudiants impatients de se débarrasser de leurs dettes avant 
d'entreprendre une carrière lucrative. Selon une autre tendance observée, ces allégations ont 
rarement été corroborées. 

Au R.-U., Margaret Hodge, ancienne ministre de la Formation continue et de 
l'Enseignement supérieur, a amorcé et appuyé des réformes législatives qui ont efficacement 
éliminé, par crainte d'utilisation abusive, toute possibilité de recours à la faillite pour 
l'allégement de la dette dans le cas des prêts d'études en souffrance financés par le 
gouvernement. Elle craignait que les étudiants ne considèrent la faillite comme une solution 
facile pour éviter de rembourser leurs prêts d' études e . Le 9 mars 2004, le comité permanent 
de la Chambre des communes a reconnu que le nombre d'étudiants qui déclaraient faillite 
avait monté en flèche, passant de 8 en 1992 à 899 en 2003 63 . Toutefois, le comité a aussi 
reconnu que ces étudiants représentaient moins de 1 p. 100 de ceux bénéficiant de prêts 
financés par le gouvernement 64 . Ces statistiques ne corroborent pas le point de vue selon 
lequel la procédure de faillite risquait de faire l'objet d'une utilisation abusive. Quoi qu'il 
en soit, le comité permanent de la Chambre des communes a fait valoir cette raison à l'appui 
des réformes législatives récentes. 

61  Royaume-Uni, H.C., Standing Committee Debates, col. 578 (9 mars 2004) (M. Willis). 
62  Ibid., col. 572. 
63  Ibid., col. 571. 
64  Ibid., col. 577.  
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De même, en 1976, le Congrès américain a promulgué des dispositions interdisant la 
libération pour assurer la viabilité des programmes de prêts d'études en empêchant les 
étudiants aux intentions frauduleuses d'utiliser le régime de faillite de façon abusive en 
contractant des prêts importants et en faisant des études gratuitement pour ensuite déclarer 
faillite et effacer toutes leurs dettes'. Les opposants à ces dispositions signalent qu'il n'y a 
guère de preuve empirique d'utilisation abusive. Les cas de fraude étaient rares, mais traités 
avec sensationnalisme par les médias66 . Selon une étude menée par le General Accounting 
Office avant la mise en application du paragraphe 523a (8), seulement une fraction de 
1 p. 100 des prêts d'études à échéance avait été libérée dans le cadre d'une faillite67 . 

Au Canada, des préoccupations similaires concernant l'utilisation abusive ont entraîné 
l'adoption des dispositions interdisant la libération des prêts d'études pendant une période 
de deux ans. Par exemple, au cours des délibérations du Comité sénatorial permanent des 
banques et du commerce, M. Tobin a affirmé : « Nous essayons d'éviter que des gens 
déclarent faillite tout simplement pour se débarrasser d'un prêt étudiant et trouvent ensuite 
un emploi68  ». Aucune donnée empirique n'a été présentée pour justifier ce point de vue. En 
fait, les données empiriques ont plutôt montré que ce n'est pas le cas69 . 

Avec l'entrée du en vigueur du Programme de prêts pour études supérieures en Australie, 
un plus grand nombre d'étudiants ont eu accès à des prêts. On craignait alors une 
multiplication des cas d'utilisation abusive. C'est pourquoi une raison invoquée pour 
exclure de la faillite les dettes d'études du semestre et cumulatives consistait à réduire les 
possibilités d'utilisation abusive71 . Cette fois encore, aucune donnée empirique n'a été 
présentée pour justifier cette préoccupation. 

En Nouvelle-Zélande, le Régime de prêts aux étudiants a été mis en place pour appuyer les 
objectifs sociaux et économiques du gouvernement en matière d'enseignement supérieur. 
Depuis 1990, la politique sur l'éducation exige que les étudiants contribuent davantage aux 
coûts liés à leurs études. Différentes raisons motivent ce changement : accroissement de la 
demande d'études supérieures, augmentation des coûts à assumer pour répondre à cette 

Frattini, supra note 49,p. 541. 
"Hennessy, supra note 43, p. 74. 
" Ibid. 
68  Canada, Sénat, Délibérations du Comité sénatorial permanent des banques et du commerce, Fascicule 13 — 
Témoignages (4 novembre 1996) (M. Tobin). 
69 5chwartz, supra note 33. 
'Entrevue avec B. Cruickshanks (31 mai 2005) des Insolvency and Trustee Services Australia. 
71  Ibid. 
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demande et pressions en vue de réduire les dépenses gouvernementales. Selon un argument 
aussi invoqué, l'étudiant, qui retire des avantages des études supérieures, devrait être tenu de 
payer en contrepartie un montant supplémentaire'. Toutefois, sur la base des aspects 
punitifs qui subsistent dans la procédure de faillite néo-zélandaise — l'incapacité d'obtenir 
un financement en vertu du Régime de prêts aux étudiants, l'obligation d'obtenir le 
consentement du syndic officiel ou du tribunal avant de quitter le pays, l'accès limité à 
certains postes et les restrictions à l'obtention de crédit supérieur à 100 $ — et en l'absence 
de données empiriques indiquant que les étudiants font une utilisation abusive de la 
procédure de faillite, on n'a fait aucune tentative pour mettre en place une exception 
touchant les prêts consentis aux étudiants en vertu du Régime. 

Dans le contexte de la procédure proposée pour les débiteurs sans actifs, en raison de la 
stigmatisation moindre, de la période plus courte et des restrictions moins grandes que dans 
les cas de faillite, on craint que les emprunteurs n'aient recours à cette procédure 
uniquement pour libérer leurs prêts d'études. Selon les prévisions du gouvernement, 
250 débiteurs seront touchés si l'on interdit la libération des prêts d'études en vertu du 
Régime selon une procédure visant les débiteurs sans actifs". Cette procédure permettra de 
libérer les autres dettes prouvables (exception faite de celles non libérables en cas de faillite, 
par exemple, les ordonnances d'entretien visant un enfant) 74 . 

D. Accroissement du nombre de prêts d'études et de leur valeur 

Dans tous les pays visés par l'analyse comparative, les allégations d'utilisation abusive de la 
procédure de faillite par les étudiants se sont multipliées par suite de l'accroissement du 
nombre de prêts d'études financés par le gouvernement et de leur valeur. Sur la base de ce 
raisonnement, tous ces pays sauf la Nouvelle-Zélande ont adopté des dispositions 
interdisant la libération lorsqu'ils prévoyaient un accroissement du nombre de prêts aux 
étudiants et de leur valeur. 

72  Nouvelle-Zélande, Student Loans and Funding for Tertiary Education, 5 novembre 1999, Parliamentary 
Library. 
73  Voir ministère de l'Éducation de Nouvelle-Zélande, A Guide to the Student Support Changes (mai 2004) 
en ligne : A Guide to the Student Support Changes 
<ht tp://w w w.minedu.govt.nz/web/downloadable/d19643_v1/9643-student-support-guide.pdf > (consulté 
le 4 août 2005). 
74  Voir ministère du Développement économique de Nouvel le-Zélande, Draft Insolvency Law Reform Bill: 
Discussion Document (avril 2004), en ligne : Draft Insolvency Law Reform Bill: Discussion Document 
<http://www.med.govt.nz/ri/insolvency/review/draft-bill/discussion/index.html > (consulté le 4 août 
2005). 

21 



• 

Les prêts gouvernementaux aux étudiants, les sommes dues au gouvernement et la faillite 
30 août 2005 

Comme nous l'avons déjà signalé, le nombre d'étudiants qui déclaraient faillite a monté en 
flèche, passant de 8 en 1992 à 899 en 2003, ce qui a amené le Royaume-Uni à adopter en 
2004 des dispositions interdisant la libération de ces dettee. Certains ont également 
proposé de hausser les frais de scolarité et d'abolir les frais initiaux, ce qui ferait en sorte 
que les étudiants auraient davantage besoin de prête. En prévision de la demande accrue, le 
R.-U. a décidé d'exclure de la faillite les prêts aux étudiants. 

Au Canada, avant l'entrée en vigueur en 1997 des dispositions excluant les prêts d'études, 
le taux de défaut de paiement sur ces prêts est passé de seulement 9 p. 100 en 1980 à 
17 p. 100 en 1990.77  On rapporte que lorsque ces dispositions ont été adoptées en 1997, les 
pertes du gouvernement sur les prêts aux étudiants déclarant faillite sont passées de 
30 millions de dollars en 1990-1991 à 70 millions en 1996-1991 78 . En 1990-1991, 
223 505 étudiants à temps plein ont obtenu des prêts financés par le gouvernement, soit une 
valeur moyenne de 2 863 $79 , comparativement à 343 22480  étudiants à temps plein et une 
valeur moyenne de 4 615 $ en 1996-199781  . Il s'agit d'une augmentation de 53,6 p. 100 du 
nombre d'emprunteurs et de 61,2 p. 100 de la valeur moyenne des prêts. 

Aux États-Unis, les prêts aux étudiants étaient à l'origine exclus de la libération sous le 
régime de la Bankruptcy Reform Act of 1978, qui visait notamment à éviter que le 
programme de prêts aux étudiants ne connaisse des difficultés financières conduisant à sa 
perte. Entre 1978 et 1981, la proportion d'étudiants ayant un prêt d'études est passé de 

75  Supra note 61, col. 571. 
76 L.  Dearden et coll., Higher Éducation Funding Policy: Who Wins and Who Loses? A Comprehensive 
Guide to the Current Debate (Londres, The Ins ti tu te for Fiscal Studies, 2005),  P.  1. 
77  Schwartz, supra note 33, p. 317. 
78  Ibid., p. 318. 
" Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Évaluation du Programme canadien de 
prêts aux étudiants (1997), en ligne : 2.0 Profil du Programme canadien de prêts aux étudiants < 
http://www.rhdcc.gc.ca/asp/passerelle.asp?hr=fr/sm/ps/edd/rapports/1997-000340/page06.shtml&hs=cxp  
> (consulté le 4 août 2005) [ci-après RHDCC]. 
80 Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Nombre de titulaires d'un prêt 
d'études canadien, 1996-1997 (Étudiants à temps plein uniquement) en ligne : Statistiques de programme 
canadien de prêts étudiants 
<h t tp :// w w w.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=/en/hip/PCPE/s  tatis tics/03_s t_Borro wers1996.shtml&hs= 
cxp> (consulté le 4 août 2005). 
81  Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Montant moyen des prêts d'études 
canadiens accordés (étudiants à temps plein seulement), en ligne : Statistiques de programme canadien de 
prêts étudiants 
<http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=/en/hip/PCPE/statistics/10_st_DollarAmount.shtml&hs=  
cxp> (consulté le 4 août 2005). 
82  R. Roots, The Student Loan Debt Crisis: A Lesson in Unintended Consequences (2000) 29 Sw. U.L. 
Rev. 501, p. 512. 
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15 à 33 p. 10083 . Les dépenses fédérales au titre du programme ont grimpé de 500 millions 
de dollars en 1978 à 2,3 milliards en 1981 84 . L'augmentation des prêts d'études découlait 
de modifications législatives', qui favorisaient un accès plus facile aux études supérieures et 
une augmentation des frais de scolarité imposés par les collèges". 

La Nouvelle-Zélande permet encore la libération des prêts d'études financés par le 
gouvernement en cas de faillite, mais le gouvernement est actuellement aux prises avec une 
augmentation du nombre de prêts d'études radiés d'année en année. En 2002, le montant 
total dû au gouvernement dépassait 5 milliards de dollars et seulement un étudiant sur dix 
n'avait aucune dette". D'après les estimations de l'association des étudiants d'université de 
Nouvelle-Zélande, la dette totale des étudiants du pays passera à près de 20 milliards d'ici à 
2020, montant qui pourrait représenter une importante source de risque pour le 
gouvernement national selon le vérificateur général de Nouvelle-Zélande". En juin 2004, 
542 emprunteurs ont bénéficié d'une radiation de prêts d'études totalisant 8,5 millions de 
dollars comparativement à 326 emprunteurs et 3,5 millions en juin 2003 89 . 

E. Protection de l'intérêt public — contribution nécessaire des bénéficiaires 

Selon un consensus qui ressort des débats législatifs et des rapports gouvernementaux dans 
les pays visés par l'analyse comparative, les étudiants, en tant que principaux bénéficiaires 
des études supérieures, devraient être tenus de contribuer au coût de leur éducation en 
versant des frais de scolarité. On a utilisé ce raisonnement dans le contexte des faillites pour 
soutenir que les étudiants ne devraient pas pouvoir se soustraire à ces contributions en ayant 
recours à la faillite afin de libérer des prêts contractés pour couvrir ces coûts. L'obligation 
imposée aux étudiants de contribuer à leur éducation et l'exception qui touche les prêts aux 
étudiants en cas de faillite est souvent justifiée par des politiques reposant sur la nécessité de 

83  Ibid., p. 506. 
" Ibid. 
85  Ibid., p. 505. Voir, par exemple, la Higher Education Act 1965 et la Middle Income Student Assistance 
Act, qui prévoyait l'octroi de prêts d'études aux Américains peu importe le revenu du ménage. Auparavant, 
seuls les ménages ayant un revenu inférieur à 25 000 $ par an étaient admissibles à un prêt sous le régime de 
la Higher Education Act. Ibid., n. 19. 
86  Ibid. 

Association des étudiants d'université de Nouvelle-Zélande, The Student Loan Scheme: Inequities and 
Emerging Issues (Wellington, 2002). 
88  Ibid. 
89  Nouvelle-Zélande, Annual Report Student Loan Scheme (octobre 2004), en ligne : Annual Report 
Student Loan Scheme 2004 <http://www.studylink.govt.nz/pdf/2004/s1s-annual-2004.pdf >  (consulté le 
5 août 2005), p. 34 [ci-après Rapport annuel de la Nouvelle-Zélande]. 
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protéger l'intérêt public, à savoir l'argent des contribuables qui sert à financer les 
programmes de prêts aux étudiants. 

Au Royaume-Uni, le Parti travailliste a proposé d'accroître les frais de scolarité parce que 
les étudiants, qui retirent des avantages considérables en s'instruisant, devraient être tenus 
de contribuer au coût de leur éducation90 . Il a aussi recommandé de percevoir des frais 
variant selon le programme d'études'. De plus, à l'appui de la Higher Education Act 2004, 
qui excluait effectivement de la faillite les prêts d'études, le comité permanent de la Chambre 
des communes s'est dit soucieux de protéger l'intérêt public, en particulier l'argent des 
contribuables qui sert à financer le programme de prêts aux étudiants'. 

En Australie, avant 1989, les étudiants ne payaient aucuns frais de scolarité. John Dawkins, 
alors député travailliste et ministre de l'Éducation, croyait que cette politique fait en sorte 
que les pauvres subventionnent les riches, ce qui est inéquitable'. C'est pourquoi le 
gouvernement australien a mis en place un régime de contributions différées, en vertu 
duquel les étudiants appelés à bénéficier de l'éducation doivent assumer une partie du coût 
en découlant'''. L'exclusion partielle des contributions en souffrance de ces étudiants est 
directement liée à ce régime. 

Aux États-Unis et au Canada, on peut observer dans les débats législatifs une rhétorique 
similaire à celle qui a cours au Royaume-Uni et en Australie concernant l'avantage 
particulier des études. De plus, dans ces deux pays, les tribunaux ont souvent invoqué cette 
rhétorique pour refuser un allégement dans le contexte de demandes judiciaires. Aux États-
Unis, les tribunaux prennent souvent en compte le fait que l'emprunteur a bénéficié ou non 
de ses études au moment de déterminer s'il satisfait au critère de fardeau financier 
excessif'. Si le débiteur a obtenu un emploi dans le domaine de son choix, le tribunal sera 
moins enclin à le libérer de ses prêts d'études. 

Au Canada, l'honorable Bob Rae a déclaré : « L'enseignement supérieur rapporte 
indéniablement à la société des avantages importants qu'il faut reconnaître en renforçant le 

" Royaume-Uni, secrétaire d'État à l'Éducation et aux Compétences, The Future of Higher Education, 
Secretary (par ordre de Sa Majesté, 2003), p. 83. 
91  Ibid. 
92  Supra note 61, col. 578. 
93  A. Usher, Much Ado About a Very Small Idea: Straight Talk on Income Contingent Loans (Toronto, 
Educational Policy Institu te, 2005), p. 3. 
94  Ibid. 

Frattini, supra note 49,p. 553 et 566. 
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financement public, mais il rapporte également des avantages personnels aux étudiantes et 
étudiants et aux personnes diplômées. Il est tout à fait raisonnable que les étudiantes et 
étudiants paient une partie du coût de leurs études; autrement, nous demanderions aux 
contribuables qui ne poursuivent pas d'études postsecondaires de subventionner les 
autres" ». Dans le même ordre d'idées, les tribunaux canadiens ont souvent pris en compte 
dans le contexte des faillites le fait qu'un débiteur avait obtenu ou non un avantage financier 
grâce à ses études au moment de déterminer s'il y avait lieu d'approuver une dérogation. 
Par exemple, dans l'affaire Allen, la demande de libération a été rejetée, car le demandeur 
avait décroché un emploi dans le domaine de son choix et avait par conséquent bénéficié 
d'un avantage financier". Toutefois, dans l'affaire Swann, le demandeur n'avait pas réussi 
à trouver un emploi dans son domaine et il a obtenu une libératioe. Ce principe n'a 
cependant pas été appliqué de façon uniforme et le tribunal a souvent omis de prendre en 
compte d'autres aléas de la vie qui ont une incidence sur les problèmes financiers. Par 
exemple, dans l'affaire Allen, le tribunal a mis l'accent sur le fait que le demandeur avait 
obtenu un emploi dans son domaine et il a minimisé le fait qu'il avait une invalidité 
l'empêchant de travailler à temps plein". 

F. Développement du marché de la titrisation 

Aux États-Unis et au Royaume-Uni, la capacité d'accès aux marchés financiers libres pour 
financer grâce à la titrisation les prêts aux étudiants financés ou garantis par le 
gouvernement a joué un rôle en façonnant une exception de plus en plus restrictive qui 
touche les prêts aux étudiants. L'existence d'un marché de la titrisation a probablement joué 
un rôle aux États-Unis en étendant l'exception aux prêts aux étudiants de source privée et 
au Royaume-Uni en mettant en place l'exception qui touche les prêts aux étudiants financés 
par le gouvernement. Le marché américain des titres adossés à des créances est le plus 
important du monde. À l'échelle mondiale, ce marché augmente rapidement. Ces titres ont 
été introduits en Australie, en Nouvelle-Zélande, au Canada et au Royaume-Uni. Toutefois, 
il semble que les États-Unis et le Royaume-Uni sont actuellement les seuls à avoir 
développé un marché de la titrisation pour les prêts aux étudiants. 

96  Étude Rae, supra note 27, p.23 et 24. 
97  Affaire Allen, 2000 CarswellOnt 4167 (Gen. Div.), par. 6 [Allen]. 
98  Affaire Swann, 2001 CarswellBC 1959 (Master), par. 12. 
99  Allen, supra note 111, par. 3. 
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Il y a titrisation des prêts aux étudiants lorsqu'une entité regroupe ces prêts sous forme de 
titres négociables et en cède les droits à des invesfisseurs'. En général, on crée un fonds 
commun, souvent appelé « organe ad hoc », pour acquérir les prêts aux étudiants auprès des 
initiateurs m  . Le fonds commun transmet aux investisseurs des titres de créances ou 
d'autres participations'', qui sont garantis par les prêts d'études sur billet acquis, les 
garanties gouvernementales connexes ou les subventions des prêts. L'argent que le fonds 
commun reçoit des investisseurs sert à payer les initiateurs pour l'acquisition des prêts' . 
Le fonds commun perçoit ensuite l'argent généré par les prêts et le distribue au fil du temps 
aux porteurs de titres'''. 

Les cédants bénéficient de la titrisation, car ils peuvent obtenir des fonds à un taux d'intérêt 
plus avantageux qui ne prend pas en compte le risque de faillite de l'initiateur des prêts'''. 
Au lieu de se soucier de la cote de crédit de l'initiateur des prêts, les investisseurs n'ont 
qu'à examiner les rentrées de fonds des prêts proprement dits pour évaluer le risque de 
l'investissement 1 " 6 . Le traitement comptable avantageux de ces transactions incite aussi les 
initiateurs de prêts à recourir à la titrisation'''. Les règles de financement hors bilan 
permettent au cédant d'accroître ses liquidités et de réduire son ratio capitaux d'emprunt-
capitaux propres par suite de la transactionlm  

Aux États-Unis, la titrisation des prêts aux étudiants garantis par le gouvernement s'est 
chiffrée à 34 milliards de dollars en 2004 109 . Les marchés financiers ne jouent aucun rôle 
immédiat dans les prêts aux étudiants directement financés par le gouvernement aux États-
Unis "° .  Plusieurs établissements des marchés secondaires participent à l'acquisition et au 
regroupement aux fins de la vente auprès d'initiateurs de prêts d'études garantis par le 
gouvernement qui décident de ne pas garder ces prêts dans leur  portefeuille'''. La Student 
Loan Marketing Association (S allie Mae) est à la fois l'émetteur de titres adossés à des 

J. L. Debruin, Cotporate Law: Recent Developments in and Legal Implications of Accounting for 
Securitizations (1999) Ann. Surv. Am . L. 367, p. 368. 
101  Ibid., p.369.  
1132  Mid. 
1 03  Dominion Bond Rating Service, en ligne : US Student Loan ABS 
http://www.dbrs.com/web/sentry?COMP=2900&DocId=147792  (consulté le 15 juillet 2005)[ci-après 
DBRS]. 
1°4  Ibid. 
'Debruin, supra note 100, p. 370. 
106  Ibid. 
107  Ibid., p.371.  
1°8  Ibid. 
1°9  DBRS, supra note 103. 
Il°  Ibid., p. 2. 
"Ibid.  
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prêts d'études le plus important et la principale source privée de financement, d'octroi et de 
service de la dette pour les prêts d'études aux États-Unis 112 . Sallie Mae émet des titres 
adossés à des prêts aux étudiants garantis par le gouvernement et de source privée 113 . En 
2004, Sallie Mae a conclu 12 transactions totalisant environ 26 milliards de dollars 114 . 
Nelnet Education Loan Funding Inc., qui a récemment fait l'acquisition d'Edulinx, sous-
traitant retenu pour assurer sous contrat le service à l'égard des prêts aux étudiants financés 
par le gouvernement fédéral et certains gouvernements provinciaux, s'est classé deuxième 
avec quatre transactions dépassant 5 milliards'. 

Au début, lorsque les frais de scolarité ont été introduits au Royaume-Uni, le gouvernement 
britannique offrait aux étudiants des prêts similaires à des hypothèques. En cinq ans, il avait 
constitué un portefeuille de créances de 3 milliards de livres. Le gouvernement britannique 
s'est heurté à une difficulté similaire à celle qui attend les gouvernements canadiens si l'on 
passe du régime de prêts d'études financés par le gouvernement similaires aux prêts 
hypothécaires pour adopter un modèle variant selon le revenu. Que devrait-on faire des prêts 
existants? En 1998 et en 1999, le gouvernement du Royaume-Uni a résolu cette question en 
vendant au secteur privé une partie de son portefeuille de prêts d'études évaluée à 
2 milliards de livres. Chaque transaction portait sur la vente d'environ 1 milliard de livres de 
prêts d'études dus au gouvernement". Dans les deux cas, on a retenu les services de la 
société à but non lucratif Student Loan Company Limited, qui appartient à 100 p. 100 au 
gouvernement britannique, pour administrer les portefeuilles. L'un des contrats de service 
des prêts aux étudiants vendus au secteur privé a été renouvelé et l'autre a été abandonné en 
2004". Dans la transaction de 1998, qui a donné lieu à la titrisation des prêts aux étudiants, 
300 000 prêts accordés à des étudiants qui avaient entrepris des études postsecondaires 
avant le 1" septembre 1998 ont été cédés à Honours Student Loans, organe ad hoc mis sur 
pied par Honours Trustee Limited, entreprise formée conjointement par la Deutsche Bank et 
la Nationwide Building Society 113 . Honours Trustee Limited a versé 1 milliard de livres au 

112  Nomura, Student Loan ABS 101 (26 janvier 2005), en ligne : 
<http://w ww.securitization.net/pdf/Nomura/StudentLoan_26Jan05.pdf > (consulté le 8 août 2005), p. 8. 
"3  Ibid., p. 9. 
114 /bid. 
" 5  Ibid. 
116 Student Loan Company, Annual Report and Accounts 2003-2004, Delivery in the Future, en ligne : 
Annual Report 2003-2004 <http://w ww.slc.co.uk/pdf/annualreport2004.pdf > (consulté le 4 août 2005), 

P.3.  
118 J. Cumbo, « Former Students Confused by Loan Switch », Financial Times (5 novembre 2004), en 
ligne : FT.com  <http://news.ft.com/cms/s/e4f2c072-2f4a-  lld9-984e-00000e2511c8.html> (consulté le 
4 août 2005). 
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gouvernement britannique pour ces prêts 119  . Compte tenu que la Student Loan Company 
Limited fonctionne comme une entreprise et qu'elle doit rendre compte de son rendement 
au ministère de l'Éducation et des Compétences, tout indique que le traitement comptable 
découlant de la vente des prêts d'études était un facteur de motivation clé dans cette vente. 
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2. Recommandations et enjeux à approfondir 

Après avoir examiné le traitement accordé en cas de faillite aux prêts aux étudiants financés 
ou garantis par le gouvernement au Canada et dans quatre autres pays, la présente section 
présente nos recommandations et nos suggestions concernant les enjeux qui méritent d'être 
approfondis. Au début de cette analyse, il est important de signaler que le Canada semble le 
seul pays qui propose sérieusement des mesures pour rendre moins restrictive l'exception 
qui touche les prêts d'études en cas de faillite. C'est pourquoi les autres pays visés par 
l'analyse comparative s'intéressent de près aux propositions canadiennes et à l'évolution de 
la situation au Canada. Par conséquent, la portée et l'importance des répercussions des 
choix du Canada ne se limitent pas au contexte national, loin de là. 

Les propositions actuellement sur la table en vue de réformer le traitement des prêts 
d'études en cas de faillite au Canada visent simplement à modifier la période d'attente 
associée à l'exception et à la capacité de présenter une demande d'allégement. Ces 
propositions ne prennent pas en compte les caractéristiques de fond de l'exception et elles 
n'évaluent pas les justifications de ces caractéristiques. En particulier, les propositions 
actuelles n'abordent pas la justesse des principales justifications de l'exception actuelle, à 
savoir l'utilisation abusive de la procédure de faillite par les étudiants et la nécessité de 
protéger l'intérêt public. Nos constatations donnent à penser que ces justifications ne sont 
pas fondées dans le contexte actuel. 

À court terme, la réduction de la période d'attente, pendant laquelle l'exception ne 
s'applique pas et le débiteur ne peut obtenir de dérogation à l'exception, proposée dans le 
projet de loi C-55 et les rapports antérieurs du gouvernement pourra atténuer certaines 
tensions dans le système actuel. Toutefois, nous ne recommandons pas cette mesure. Nous 
proposons plutôt d'approfondir les recommandations et les enjeux suivants concernant les 
justifications de l'exception, de la procédure de réforme et du fond des réformes de 
l'exception actuelle. 

• 

• 

• 
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A. Recommandations 

j. Intérêt public et utilisation abusive invoqués pour justifier l'exception non fondés 

Selon un thème commun à chacun des pays examinés, sauf la Nouvelle-Zélande, l'exception 
qui touche les prêts aux étudiants financés ou garantis par le gouvernement a été créée ou 
renforcée pour rendre plus acceptables dans la procédure politique les chiffres qui 
documentent les coûts croissants de l'éducation postsecondaire. Ironie du sort, ces chiffres 
découlent directement de la démocratisation des études postsecondaires. L'élaboration de 
politiques dans le contexte des faillites a joué un rôle à l'encontre de cet objectif en ne 
prenant pas en compte les gains sociaux de l'éducation et la considérant comme un avantage 
particulier. On a imposé des restrictions de plus en plus grandes par suite d'anecdotes 
faisant état d'une utilisation abusive proposées par des politiciens et les représentants de 
certains intérêts privés, et ce, malgré les données empiriques contredisant ces anecdotes. 
L'étude de Saul Schwartz donne une bonne assise empirique dans le contexte canadien 
pour contester ces anecdotes'. De même, un examen de toutes les demandes d'allégement 
signalées fournit une autre source de renseignements qui remettent en question les 
principales allégations d'utilisation abusive de la procédure de faillite par des étudiants 121 . 

Les allégations selon lesquelles il y va de l'intérêt public que le gouvernement bénéficie 
d'un traitement spécial à l'égard de ces dettes, du fait qu'il est le créancier en l'espèce, sont 
directement liées à l'utilisation abusive invoquée pour justifier l'exception actuelle. La 
justification reposant sur l'intérêt public a été rejetée dans plusieurs pays qui ont récemment 
aboli le statut prioritaire de l'État dans le régime de faillite. Alors que la priorité 
historiquement attribuée à l'État pour le paiement des dettes reposait sur la théorie voulant 
que « le roi ne peut avoir tort », on abandonne généralement ceip incipei22.  Dans ce 
contexte, les allégations axées sur la protection des fonds publics ont été laissées de côté, car 
si un débiteur ne peut obtenir de nouveau départ (ou dans le cas d'une entreprise procéder à 
une réorganisation), il ne sera pas en mesure de s'acquitter de ses futures dettes auprès des 
administrations fédérale, provinciale et locale et deviendra un fardeau pour elles. On 
reconnaît de plus en plus que la qualité du voisinage, de la collectivité, de l'environnement et 

12°  Schwartz, supra note 33. 
121 S. Ben-Ishai, One Paradox of the Bankruptcy Fresh Start: Government Student Loans (À paraître dans 
l'examen annuel de l'insolvabilité [20051). 
122  Pour consulter une analyse plus globale de ces réformes et du statut actuel du gouvernement dans le 
régime de faillite au Canada, voir S. Ben-Ishai, « Technically the King Can Do Wrong in Reorganizing 
Insolvent Corporations: Evidence form Canada » (2004) 13 Intl. Insolv. Rev. 1. 
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du régime de retraite peut être en jeu dans les décisions de protéger ou non les fonds 
publics en accordant ou en refusant la priorité à l'État. 

Fait important, dans le contexte actuel, comme il est mentionné dans la section ci-dessus 
consacrée à la titrisation (Partie 2 E), on doit évaluer judicieusement tout traitement spécial 
reposant sur l'intérêt public découlant du fait que le gouvernement est le créancier. Dans le 
contexte américain, ce fait a été invoqué pour justifier une exception visant les prêts d'études 
qui venaient tout juste d'être cédés à des prêteurs du secteur privé. Sur cette base, la 
National Bankruptcy Conference s'oppose à ce que l'on modifie les dispositions 
interdisant la libération. Plus précisément, elle a déclaré : 

« La justification généralement invoquée pour exclure de la libération les prêts garantis par 
le gouvernement ne s'applique pas aux prêts consentis par des établissements à but lucratif. 
Ces établissements accordent du crédit au taux du marché et sur la même base que tout autre 
prêteurm ». 

À l'origine, pour justifier les dispositions actuelles interdisant la libération, on invoquait la 
protection des entités à but non lucratif et gouvernementale, afin qu'elles puissent accorder 
des prêts aux étudiants sans compromettre les fonds publics'. Lorsque la modification 
visant à étendre l'exception aux prêteurs «à but lucratif » a été proposée la première fois, 
l'American Banks Association et les Consumer Banks Association Rask Forces on 
Bankruptcy ont affirmé que « le changement proposé indiquait simplement que si l'on 
pouvait générer des pressions politiques suffisantes, un groupe d'intérêts spéciaux pouvait 
obtenir un traitement spécial en vertu de la loi sur la faillite 125  ». 

De même, au Royaume-Uni, la vente au secteur privé de prêts d'études directement financés 
par le gouvernement a probablement joué un rôle en introduisant l'exception qui touche ces 
prêts. L'exception fait en sorte que les titres adossés aux prêts d'études financés par le 
gouvernement sont plus sûrs et attrayants pour les investisseurs à la recherche de 
possibilités d'investissement à faible risque. 

123  Report of National Bankruptcy Conference on Titles I-III of the Bankruptcy Legislation, 2001 WL 
770326, 96 (Nat'l Bankr. Confr. 2001) cité dans Hennessy, supra note 43. 
124  Hennessy, ibid. 
125  H.R. Rep. No. 95-595, p. 150 (1977), réimprimé en 1978 U.S.C.C.A.N. 5963, 6111, cité dans Hennessy, 
ibid., p. 92. 
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Compte tenu de la participation de Nelnet Education Loan Funding Inc. au programme 
fédéral de prêts aux étudiants et à plusieurs programmes provinciaux dans le domaine au 
Canada, le développement d'un marché de la titrisation pour ces prêts semble imminent. Il 
faut examiner soigneusement les avantages de ce type d'accès aux marchés libres. En 
particulier, il faudra déterminer si l'on peut créer ce marché sans prévoir d'exception à 
l'égard des prêts d'études financés par le gouvernement. Le modèle britannique donne à 
penser que c'est possible. La titrisation des prêts aux étudiants financés par le 
gouvernement au Royaume-Uni a eu lieu avant l'introduction de cette exception. Par 
ailleurs, il est probable que, après la création du marché de la titrisation, les entités du secteur 
privé participant à ce marché ont joué un rôle important en façonnant la politique qui a 
conduit à l'adoption de l'exception qui touche les prêts aux étudiants financés par le 
gouvernement. Aux États-Unis, pays où le marché de la titrisation est le plus développé, les 
entités du secteur privé participantes ont joué un rôle important en façonnant l'exception qui 
englobe maintenant les prêts d'études de source privée. 

Dans le contexte canadien, il sera important de prendre en compte le rôle que joueront les 
intervenants sur le marché de la titrisation en façonnant la politique sur les faillites. On peut 
faire valoir que l'investissement dans les prêts d'études par 1' intermédiaire du marché de la 
titrisation sert l'intérêt public en accroissant les liquidités sur le marché des prêts aux 
étudiants et les fonds disponibles pour accorder ce type de prêts. Toutefois, la titrisation des 
prêts aux étudiants peut donner lieu à plusieurs critiques. Fait important, nous ne voulons 
pas nous trouver dans une situation où la politique sur la faillite aura pour objet de 
déterminer les meilleures mesures à prendre pour favoriser le marché de la titrisation sans 
prendre en compte les répercussions pour les autres intervenants touchés par cette politique. 
Par exemple, aux États-Unis, des allégations similaires ont été invoquées pour défendre les 
intérêts d'institutions participant à la titrisation des prêts d'études garantis par le 
gouvernement. « Est-ce une politique judicieuse que d'accorder la plus haute priorité à un 
programme fédéral auquel s'en remettent près de 5 millions d'étudiants chaque année, soit 
un actif qui ne présente guère d'intérêt pour les prêteurs 126 ? » Dans le même ordre d'idées, 
les groupes d'étudiants du Canada soutiennent que les modifications de 1998 à l'exception 
pourraient être attribuables à la participation des banques au programme fédéral de prêts aux 
étudiants pendant cette période et au désir du gouvernement de les apaiser127 . 

126  J. E. Gray, Impact of Current Law on Profitability and Availability of FFEL Loans (5 mars 1998), en 
ligne : Statement of Jonathan E. Gray 
<http://edworkforce.house.gov/hearings/105th/pet/loan3598/gray.htm > (consulté le 8 août 2005). • 
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Abolition de l'exception 

À la lumière de nos constatations selon lesquelles les deux principales justifications de 
l'exception qui touche les prêts d'études financés par le gouvernement ne sont pas fondées, 
cette exception devrait être abolie. Il devrait incomber au gouvernement de s'opposer à la 
libération dans les cas où les problèmes financiers ne seraient pas liés au maintien du 
remboursement des prêts aux étudiants ou dans ceux où il y a preuve de mauvaise foi. Ainsi, 
on pourrait prolonger la période de faillite au-delà de neuf mois s'il y a lieu et adopter un 
modèle se rapprochant davantage de celui mis en place en Australie et en Nouvelle-Zélande. 
Cette approche présenterait un grand avantage, car les registraires n'auraient plus à prendre 
des décisions concernant les problèmes financiers des étudiants comme ils doivent le faire 
actuellement pour traiter les demandes de dérogation. 

Le modèle canadien vise à faire ce que les régimes australien et néo-zélandais accomplissent 
en misant sur une procédure de faillite plus longue et sur la possibilité de tenir des 
audiences administratives sur les problèmes financiers des étudiants par le truchement du 
régime fiscal. Toutefois, il échoue pour deux raisons. Premièrement, compte tenu de la 
période d'attente de dix ans, l'exception introduit un manque d'uniformité entre les 
débiteurs qui ont des prêts d'étudiants et les autres en ce qui a trait à la durée de la 
procédure de faillite. On n'observe pas les mêmes préoccupations en Australie et en 
Nouvelle-Zélande concernant la libération rapide des prêts aux étudiants, car la période de 
faillite y est de trois ans. La période de dix ans imposée aux étudiants pour demander une 
dérogation vise à répondre à cette préoccupation dans le contexte canadien. Toutefois, 
contrairement à l'approche adoptée en Nouvelle-Zélande et en Australie, cette façon de 
procéder ne concorde pas avec la décision concernant la durée de la procédure de faillite. 

L'exception pose un deuxième problème, car elle impose aux registraires le fardeau de la 
décision concernant les problèmes financiers des étudiants sans leur donner d'orientation à 
cet égard. Contrairement à la situation observée dans des pays comme l'Australie, où il 
s'agit de décisions administratives prises dans le cadre du régime fiscal, les registraires 
n'ont pas l'expérience voulue pour s'inspirer d'autres situations similaires ou d'une vaste 
jurisprudence pour prendre les décisions concernant les prêts d'études. Aucune autre 
exception à la libération des faillis au Canada n'est prévue sur la base de la bonne foi et de 
problèmes financiers. Pour ces raisons et compte tenu des obstacles de procédure et de fond 
qui empêchent de présenter une demande d'allégement, le rôle actuellement joué par les 

127  Avis aux membres, supra note 10, p. 2. 
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registraires est inefficace. À la lumière de l'expérience américaine et canadienne concernant 
les demandes de dérogation à l'exception, où les décisions ne sont pas uniformes et 
l'allégement offert est limité, il devrait de préférence incomber au gouvernement de 
s'opposer à la libération d'un ancien étudiant dans les cas où cela est approprié. 

L'approche que nous proposons constitue essentiellement un retour au modèle canadien qui 
était en place entre 1992 et 1997. En 1992, le statut privilégié de l'État dans le régime de 
faillite a été aboli, conformément à une tendance plus globale observée dans les autres pays 
à limiter le statut privilégié de l'État128 . Privé de ce statut, le gouvernement a soutenu qu'il 
n'avait guère à gagner en s'opposant à la libération d'un failli, car il devrait partager avec les 
créanciers non garantis tout montant recouvré. Le gouvernement a fait valoir qu'il subissait 
d'énormes pertes en raison de l'absence de garantie et du nombre croissant d'étudiants 
ayant contracté un prêt gouvernemental pour financer leurs études qui allaient déclarer 
faillite. Comment nous l'avons déjà mentionné (Partie 3 A i), les données empiriques 
montrent que les défauts de paiement sur les prêts aux étudiants et les faillites peuvent 
augmenter en parallèle à l'accroissement du nombre de prêts aux étudiants et de leur valeur, 
mais il n'y a aucune preuve empirique d'utilisation abusive de la procédure de faillite. Par 
conséquent, la solution ne consiste pas à régler le problème des coûts associés à la 
démocratisation des études en fermant la porte à la faillite. En outre, contrairement à la 
situation d'avant 1997, les débiteurs à revenu élevé sont maintenant tenus de verser pendant 
la période de faillite de neuf mois un montant proportionnel au revenu excédentaire établi ra 

 et le projet de loi C-55 prolongerait cette période130 . Par conséquent, le gouvernement 
devrait partager avec les autres créanciers non garantis toutes les sommes recouvrées, mais il 
serait possible de recouvrer des montants supplémentaires grâce au versement d'une partie 
du revenu excédentaire au cours de la période de faillite, ce qui semble pour les débiteurs à 
revenu élevé un traitement similaire à celui associé à la période de faillite plus longue en 
Australie et en Nouvelle-Zélande. Par ailleurs, cette approche accroîtrait peut-être les coûts 
de surveillance et les frais de litige se rapportant aux prêts aux étudiants, mais on peut 
présumer que ces montants compenseraient les coûts de la détresse subis par les 

128  Pour consulter une analyse plus globale de cette réforme et du statut actuel du gouvernement dans le 
régime de faillite, voir S. Ben-Ishai, supra note 122. 
129  Voir Loi modifiant la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies et la Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1997,  eh. 12 et Bureau du surintendant des 
faillites du Canada, Instruction n° 11 : Revenu excédentaire (publiée le 30 octobre 2000 et modifiée le 
26 janvier 2005), en ligne : Bureau du surintendant des faillites < 
http://s trategis.ic.gc.ca/epic/internet/inbsf-osb.nsf/fr/br01055f.html > (consulté le 14 juin 2005). 
130  Projet de loi C-55, supra note 40, art 8. 
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emprunteurs qui ne peuvent actuellement libérer leurs prêts d'études financés par le 
gouvernement. 

Comme il y a eu entre 1992 et 1997 peu de cas où le gouvernement s'est opposé à la 
libération d'un failli en invoquant des prêts d'études en souffrance, il est difficile d'évaluer 
le rôle joué par les registraires au cours de cette période en ce qui a trait aux prêts aux 
étudiants. Pour éviter de se retrouver avec un régime imprévisible et peu uniforme, advenant 
l'abolition de l'exception, il serait important que le gouvernement publie un bulletin faisant 
état de sa politique et des critères établis pour s'opposer à la libération sur la base du défaut 
de paiement sur les prêts gouvernementaux aux étudiants. 

B. Enjeux à approfondir 

i. Prouvabilité des prêts gouvernementaux aux étudiants 

La prouvabilité des prêts gouvernementaux aux étudiants est un enjeu qui n'a pas été 
soulevé dans le contexte canadien. L'examen de sources primaires et secondaires n'a pas 
permis de déterminer avec certitude les raisons pour lesquelles la question n'a pas été 
soulevée dans ce contexte. Il est notamment possible que dans les cas où un failli a des prêts 
d'études financés par le gouvernement, les montants distribués aux créanciers non garantis 
soient si peu élevés que la question n'aurait guère d'importance sur le plan financier. Il 
faudra explorer davantage cette possibilité dans le contexte actuel. La raison d'être de 
l'approche adoptée en Australie et au Royaume-Uni semble indiquer que si l'exception qui 
touche les prêts gouvernementaux aux étudiants est maintenue au Canada, ces dettes ne 
devraient pas être prouvables en cas de faillite. Ainsi, puisque le gouvernement maintient la 
possibilité de remboursement, car les prêts aux étudiants ne sont pas éteints en cas de 
faillite, il ne devrait pas pouvoir réclamer une part du produit de la vente des biens du failli, 
ce qui réduit le montant à la disposition des autres créanciers qui n'ont aucun espoir de 
remboursement. 
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Traitement des prêts gouvernementaux aux étudiants dans une procédure sans actifs 

On peut soutenir que la procédure d'administration sommaire, actuellement en place sous le 
régime de la LFI, constitue la version canadienne d'une procédure de faillite sans actifs. 
Mais cette procédure comporte plusieurs caractéristiques qui la démarquent des procédures 
sans actifs proposées en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni. Le coût à assumer pour 
déclarer faillite au Canada est l'une de ces caractéristiques les plus importantes. Dans le 
mesure où notre deuxième recommandation sera adoptée et que l'exception qui touche les 
prêts aux étudiants financés par le gouvernement sera abolie, si le Canada ne met pas en 
place de procédure de faillite sans actifs, similaire au modèle britannique ou néo-zélandais, il 
faudra examiner plus à fond la pertinence de prévoir pour cette procédure une exception à 
l'égard des prêts gouvernementaux aux étudiants. 

• 

• 
36 



Les prêts gouvernementaux aux étudiants, les sommes dues au gouvernement et la faillite 
30 août 2005 

4. Nouvelle-Zélande 

A. Aperçu du programme gouvernemental de prêts aux étudiants 

En Nouvelle-Zélande, le Régime de prêts aux étudiants financés par le gouvernement a été 
établi en 1992. En vertu de ce programme régi par la Student Loans Scheme Act 1992' s ',  le 
gouvernement finance directement les prêts". Pour être admissible à un prêt, l'étudiant doit 
être citoyen ou résident permanent du pays ou encore avoir le statut de réfugié et faire des 
études supérieures. Les prêts ne sont pas accordés sur la base des besoins financiers'. 
À l'heure actuelle, les faillis non libérés ne peuvent obtenir un prêt de ce programme 134 . 

Dans le cadre du Régime de prêts aux étudiants, le remboursement est déterminé en 
fonction du revenu. Tant que son revenu ne dépasse pas le seuil de remboursement 
(actuellement 16 588 $ par an avant impôt), l'emprunteur n'est pas tenu de rembourser son 
prêt d'études 135 . Le montant à rembourser au cours d'une année donnée est déterminé selon 
le revenu excédentaire. En 2004, le taux minimal de remboursement était de 10 cents par 
dollar gagné au-dessus du seuil établi 136 . Les remboursements volontaires sont permis en 
tout temps. Une fois que l'emprunteur a atteint le seuil de revenu, le Revenu intérieur calcule 
le versement hebdomadaire minimal à effectuer au titre du prêt et recouvre ce montant de la 
même façon qu'il perçoit les impôts (pour les revenus des employés au moyen des retenues 
à la source et pour ceux des entreprises et les revenus de placement au moyen de versements 
échelonnés). 

Le montant emprunté sous le Régime de prêts aux étudiants porte intérêts à partir du jour où 
l'étudiant commence à utiliser le prêt. Le taux d'intérêt actuel est de 7 p. 100 par an". Si 
leur revenu correspond aux critères établis, les emprunteurs peuvent être admissibles à une 
radiation des intérêts aux termes de la Student Loans Scheme Act 1992' 38 . La radiation des 
intérêts pour les emprunteurs qui étudient à temps plein toute l'année est calculée en avril. 
Pour ceux qui étudient à temps partiel ou une partie de l'année, elle est calculée lorsque le 

131  Nouvelle-Zélande, Student Loans Scheme Act 1992, 1992/141, en ligne : Statu tes of New Zealand < 
http://www.legislation.govt.nz/bro  wse_vw.asp?content-set=pal_statu tes> (consulté le 4 août 2005). 
132 Ibid., art. 2. 
133  Voir Usher, supra note 93. 
134  Study Link, Help for Students, How We Can Help With Your Costs While You're Studying, en ligne : 
Study Link  <http://www.studylink.govt.nz/pdf/helpforstucjents.pdf >  (consulté le 4 août 2005), p. 19. 
135  Nouvelle-Zélande, Student Loan Scheme (Repayment Threshold) Regulations 2004), 2004/462, art. 3. 
136  Rapport annuel de la Nouvelle-Zélande, supra note 89,p. 11. 
137  Nouvelle-Zélande, Student Loan Scheme (I ntel-est Rates) Regulations 2005,2005/22, art. 3 et 4. 
138  Supra note 131, art. 38A à41. • 
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Revenu intérieur leur délivre un sommaire d'impôt personnel en juillet ou lorsqu'ils 
présentent leur déclaration de revenus. La radiation des intérêts peut prendre trois formes : 
la radiation complète'', la radiation de base' et la réduction de base" . 

En 2006, pour être admissible à la radiation complète des intérêts, l'emprunteur doit étudier 
à temps plein, toute l'année, à temps partiel ou une partie de l'année et gagner moins de 
26 799 $ par an avant impôt (entre le 1" avril 2005 et le 31 mars 2006) et être résident néo-
zélandais assujetti à l'impôt sur le revenu'''. Certains étudiants qui ne sont pas admissibles 
à une radiation complète peuvent bénéficier d'une radiation de base si leur revenu avant 
impôt est égal ou inférieur à 16 588 $ par an (entre le 1" avril 2005 et le 31 mars 2006) et 
qu'ils sont des résidents néo-zélandais assujettis à l'impôt sur le revenu". Les étudiants 
qui ne sont pas admissibles à une radiation complète ou de base peuvent avoir droit à une 
réduction des intérêts de base si leur revenu avant impôt est supérieur à 16 588 $ par an 
(entre le 1" avril 2005 et le 31 mars 2006) et que l'intérêt de base à percevoir représente 
plus de 50 p. 100 des remboursements à effectuer pour l'année'. Le montant radié 
correspond à l'intérêt de base perçu moins 50 p. 100 des remboursements que l'étudiant 
doit faire pour l'année. 

L'étudiant peut aussi demander à être dispensé de son obligation de remboursement en 
vertu de l'article 54 de la Student Loans Scheme Act 1992 1' . Sur réception d'une demande 
écrite, le commissaire du revenu intérieur peut s'abstenir pendant une certaine période de 
percevoir les remboursements dus s'il est convaincu que l'emprunteur a subi ou aurait subi 
des problèmes financiers graves en faisant le paiement ou s'il estime que cette mesure est 
juste et raisonnable sur la base d'autres raisons particulières. Le montant non retenu par le 
commissaire porte intérêts au taux global sur le montant impayé quotidien. D'après le 
Revenu intérieur, il n'y a aucune statistique disponible et on n'a pas accès aux décisions, 
qui sont prises au cas par cas'". 

139  Ibid., art. 38A à 38D. 
l 'Ibid., art. 39. 
H ' Ibid., art. 40. 
142  Ibid., art. 38A à 38D. Voir aussi StudyLink, en ligne : About Interest Wri te Off < 
http://w w w.studylink.govt.nz/financial-assistance/student-loan/about-interest/about-interest-wri  te-
off.html> (consulté le 4 août 2005) [ci-après Interest Write Off]. 
143  Mid., art. 39. Voir aussi Interest Wri te Off, ibid. 
144 r  • •., via art. 40. Voir aussi Interest Wri te Off, ibid. 
145  Mid., s. 54. 
146  Entrevue avec Jay (nom de famille non divulgué), agent du centre d'appels du Revenu intérieur 
(13 juin 2005) Revenu intérieur. 
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B. Traitement des prêts aux étudiants en cas de faillite 

En Nouvelle-Zélande, les faillites sont régies par i ' Insolvency Act.1967' 47  . Un débiteur peut 
présenter une requête en faillite devant la Haute Cour en versant des frais de 40 $148 . un 

 créancier peut aussi déposer une requête en faillite devant ce tribunal pour entreprendre une 
procédure de faillite contre un débiteur. Une fois le débiteur mis en faillite, on désigne un 
syndic, en l'occurrence un fonctionnaire". Le syndic, qui représente le tribunal, est chargé 
de l'administration des affaires du débiteur'''. Il vendra tous les biens appropriés et veillera 
à ce que le produit soit réparti de façon juste et équitable entre les créanciers'''. En ce qui 
concerne les circonstances financières et la conduite du failli, le syndic peut exiger qu'il 
contribue périodiquement à son actif au profit de ses créanciers au cours de la période de 
faillite152 . Dans la plupart des cas, la libération est accordée systématiquement au troisième 
anniversaire de la date de l'ordonnance de  faillite'''. En tout temps pendant la faillite, les 
débiteurs peuvent demander une libération anticipée'''. La libération pourra être différée si 
une opposition à la libération systématique est déposée auprès de la Haute Cour'''. Les 
dettes relevant du Régime de prêts aux étudiants sont prouvables et libérables en cas de 
faillite. 

C. Traitement des prêts aux étudiants dans les mécanismes de rechange 
à la procédure de faillite 

En Nouvelle-Zélande, il y a deux mécanismes de rechange officiels à la faillite, soit les 
propositions et les ordonnances sommaires de paiement. Un troisième mécanisme a aussi 
été proposé pour les faillites sans actifs. En vertu de ces trois mécanismes, les prêts 
consentis sous le Régime de prêts aux étudiants ne sont pas  libérables. 

Une personne qui n'est pas en faillite, mais qui pour une raison quelconque est incapable de 
s'acquitter de dettes qui seraient prouvables en cas de faillite à leur échéance, peut présenter 

147  Nouvelle-Zélande, Insolvency Act 1967, 1967/54, en ligne : S tatu tes of New Zealand < 
http ://ww w.legislation.govt.nz/browse_vw.asp?conten  t-set=pal_statu tes> (consulté le 4 août 2005 [ci-
après Insolvency Act 1967]. 
18  Nouvel le-Zélande, Insolvency Regulations 1970, 1970/260, par. 5(1). 
149  Insolvency Act 1967, supra note 147, art. 15. 
188  Ibid. 
151 Ibid., art. 72. 
152 1bid., art. 45. 
183  Ibid., par. 107(1). 
154 Ibid., art. 108. 
155  Ibid., par. 107(3). 
156 Ibid., art.87 et 114. 
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une proposition à ses créanciers concernant le paiement ou l'acquittement de ses dettes. Les 
dispositions régissant les propositions sont énoncées à la Partie 15 de l' Insolvency Act 
1967'.  Une proposition peut prévoir toute autre condition au profit des créanciers et être 
assortie d'un titre ou d'une garantie' . Les dettes prouvables en cas de faillite le sont 
également dans les propositions'''. C'est pourquoi les prêts d'études accordés en vertu du 
Régime peuvent figurer dans les propositions, mais ils ne peuvent être libérés". 

En plus de présenter une proposition, le débiteur ou le créancier, avec le consentement du 
débiteur, peut demander à la cour de district une ordonnance sommaire de paiement si la 
valeur totale des dettes non garanties qui seraient prouvables en cas de faillite ne dépasse 
pas 12 000 $161. À l'heure actuelle, le Cabinet du développement économique a 
recommandé de porter à 40 000 $ le plafond de la dette pour les ordonnances sommaires de 
paiement". Les dispositions se rapportant à ces ordonnances sont énoncées à la Partie 16 
de l'Insolvency Act 1967163.  Après avoir entendu les créanciers ou débiteurs qui souhaitent 
se faire entendre, la cour de district peut rendre une ordonnance prévoyant le 
remboursement des dettes, par versements échelonnés ou autrement et en entier ou dans la 
mesure que la cour considère comme appropriée dans les faits en cause". Dans la plupart 
des cas, la cour de district désignera un surveillant chargé de veiller à ce que le débiteur 
respecte les modalités de l'ordonnance'. Aucune ordonnance sommaire ne peut être 
rendue si les versements échelonnés sans défaut de paiement couvrent une période 
représentant plus de trois ans après la date de l'ordonnance 6  . Ces dettes, qui seraient 
prouvables en cas de faillite comme les dettes contractées sous le Régime de prêts aux 
étudiants, peuvent figurer dans une ordonnance sommaire de paiement 167 . Toutefois, dans le 
cadre du régime en place, les prêts aux étudiants ne peuvent être libérés en vertu d'une 
ordonnance sommaire de paiement à moins qu'ils ne soient payés intégralement' . 

157 Insolvency Act 1967, supra note 137, art. 139 à 145. 
158  Mid., par. 140(3). 
' 59  Ibid., art. 139. 
160  Entrevue avec J. Ruane, comptable-enquêteur (7 juin 2005) (ministère du Développement économique). 
161  hisolvency Act 1967, supra note 147, art. 146. 
162  Nouvelle-Zélande, Bankruptcy Administratiân: No Asset Procedure and Insolvency Act Changes, 
décembre 2003, (Lianne Dalziel, présidente), par. 10. 
163 Insolvency Act 1967, supra note 147, art. 146 à 152. 
164  Ibid., par. 146(4). 
165  Mid., par. 146(5). 
166 Ibid., par. 146(12). 
167 Ibid., art. 146. 
168  Supra note 160. 
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Le Cabinet du développement économique a proposé une procédure de faillite sans actifs 
comme troisième mécanisme de rechange à la faillite pour les débiteurs sans actifs qui ne 
peuvent rembourser leurs dettes tout en maintenant un niveau de vie minimal. Cette option 
s'appliquerait aux dettes inférieures à 40 000 $ 169 . Le projet de loi sur la réforme du droit 
de la faillite, dont l'adoption était prévue en 2005 ou en 2006, introduira la « procédure de 
faillite sans actifs » 17° , qui a pour objet d'accélérer le redressement après un échec financier, 
d'inciter les particuliers à devenir des membres productifs de la société et de atténuer la 
stigmatisation sociale associée à la faillite' . Étant donné que cette procédure vise à réduire 
les aspects punitifs de la faillite, le Comité qui la propose craint qu'elle n'ouvre la voie à une 
utilisation abusive. Plusieurs mesures de protection ont été intégrées à la procédure de 
manière à contrer ce type d'utilisation. En particulier, le Comité a recommandé que les 
dettes contractées sous le Régime de prêts aux étudiants, qui sont libérables en cas de 
faillite, ne soient pas admissibles à la libération dans la procédure de faillite sans actifs'. 
Le but est de ne pas inciter les emprunteurs à avoir recours à une procédure de faillite sans 
actifs simplement pour éviter de rembourser leurs prêts d'études" . Cependant, en vertu de 
cette procédure, contrairement aux faillis non libérés, les débiteurs pourraient contracter un 
emprunt sous le Régime de prêts aux étudiants". 

D. Dettes à la consommation non éteintes en cas de faillite 

L'article 87 de l' Insolvency Act 1967' 75  mentionne un petit nombre de dettes, qui ne sont 
pas prouvables et par le fait même non éteintes au moment de la libération du failli. Les 
dettes non prouvables sont les suivantes : 

Les amendes ou pénalités imposées ou les ordonnances de paiement rendues 
par suite d'une condamnation aux termes de l'article 42 de la Criminal 
Justice Act 1954, de l'article 19 de la Criminal Justice Act 1985 ou de 
l'article 106 de la Sentencing Act 2002 ne sont pas prouvables en cas de 
faillite, sous réserve des dispositions de toute autre loi régissant le 
recouvrement de ces montants. 

169  Supra note 162, par. 16. 
1" Rapport annuel, supra note 89, p. 12. 
171  Supra note 162, par. 3. 
172 Ibid., par. 50.5. 
173  Rapport annuel, supra note 89, p. 12 et 13. 
174 Supra note 162, par. 50.6. 
175  Insolvency Act 1967, supra note 147, art. 87. 
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Comme les actuels mécanismes de rechange à la procédure de faillite — la proposition, 
l'ordonnance sommaire de paiement et la procédure de faillite sans actifs —  s'appliquent 
uniquement aux dettes prouvables, on ne peut y avoir recours pour éteindre les dettes 
mentionnées ci-dessus. 

L'article 114 de l'Insolvency Act 1967 précise aussi plusieurs types de dettes qui sont 
prouvables, mais non libérables au moment de la libération du failli : 

a) toute dette ou obligation découlant d'une fraude ou d'un abus de confiance le 
mettant en cause; 

b) toute dette ou obligation pour laquelle il a obtenu une période grâce au moyen d'une 
fraude le mettant en cause; 

c) toute dette découlant d'une décision judiciaire ou tout montant payable en vertu 
d'une ordonnance, pour laquelle il est responsable en vertu de l'article 45 ou 110 de 
la présente Loi; 

d) tout montant payable en vertu d'une ordonnance d' entretien rendue aux termes de la 
Family Proceedings Act 1980; 

e) tout montant payable en vertu de la Child Support Act 1991. 

Ces dettes peuvent figurer dans la proposition ou l'ordonnance sommaire de paiement, mais 
elles devront être remboursées en entier pour être libérées 176 . Dans une procédure sans 
actifs, elles ne seraient pas libérées. 

176  Supra note 153. 
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5. Australie 

A. Aperçu du programme gouvernemental de prêts aux étudiants 

Le 1" janvier 2005, le gouvernement australien a mis en place le Programme de prêts pour 
études supérieures, qui a modifié considérablement le programme en place sous le Régime 
de contribution aux études supérieures. Les changements apportés ont été consacrés dans la 
Higher Echication Support Act 2003 177  . Le programme prévu par ce régime consiste en un 
système de contributions différées qui remonte à 1989. Auparavant, les étudiants australiens 
ne payaient aucuns frais de scolarité. 

Les fonds attribués en vertu du Programme de prêts pour études supérieures sont versés par 
le gouvernement et consignés auprès du Bureau des impôts australien en regard du numéro 
de dossier fiscal de l'emprunteur. Pour octroyer ces prêts, on ne prend pas en compte les 
moyens financiers 178 . Trois types de prêts sont offerts aux étudiants, soit les prêts consentis 
aux termes du Régime de contribution aux études supérieures 179 , les prêts pour frais de 
scolaritém  et les prêts pour études à l'étranger' . 

Les prêts pour études à l'étranger viennent en aide aux étudiants de 1" cycle admissibles 
appuyés par le Commonwealth qui font dans un autre pays une partie de leur programme 
d'études 182 . Notre analyse n'englobe pas ce type de prêts. 

Les prêts consentis sous le Régime s'adressent aux étudiants admissibles appuyés par le 
Commonwealth pour couvrir, en totalité ou en partie, la contribution de l'étudiant. Le 
gouvernement australien attribue chaque année des places financées par le Commonwealth 
aux établissements d'enseignement supérieur admissibles. Ces places sont attribuées selon 
le mérite, déterminé par l'établissement. Les étudiants qui obtiennent une place financée par 
le Commonwealth sont tenus uniquement de verser une contribution au coût de leurs études 

177  Higher Education Support Act 2003 (Commonwealth). 
178  Mid., p. 6. 
179  Ibid., Partie 3-2. Voir aussi Australie, ministère de l'Éducation, de la Science et de la Formation, Going 
to Uni, en ligne : Loans Overview 
<http://www.goingtouni.gov.au/Main/FeesLoansAndScholarships/Undergraduate/Loans/Default.htm > 
(consulté le 4 août 2005). 
180  Ibid., Partie 3-3. 
181 1bid., Partie 3-4. 
182 Ibid., Partie 3-4, par. 115(1). Voir aussi Australie, ministère de l'Éducation, de la Science et de la 
Formation, Going to Uni, en ligne : OS-HELP. 
<http://www.goingtouni.gov.au/Main/Quickfind/Study0verseas/OSHELP.htm > (consulté le 4 août 
2005). 
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(appelée « contribution de l'étudiant »), tandis que le gouvernement australien assume la 
plus grande partie du coût. Le montant versé par le gouvernement varie selon le programme 
d'études : en 2005,11 allait de 1 472 $ en droit à 15 996 $ en agriculture'. Aucune 
commission ne s'applique sur les prêts consentis sous la Régime de contribution aux 
études supérieures, lesquels sont versés directement à l'établissement d'enseignement. Une 
réduction de 20 p. 100 au titre du remboursement est offerte aux étudiants qui paient à 
l'avance la totalité de leur contribution 184  ou au moins 500 $ 185  

Les prêts pour frais de scolarité sont accordés aux étudiants admissibles qui paient leurs 
frais de scolarité pour les aider à assumer ces frais, en totalité ou en partie, jusqu'à 
concurrence de 50 000 $ à vie'. Les étudiants qui ne sont pas appuyés par le 
Commonwealth doivent payer tous les frais de scolarité. En pareil cas, le gouvernement 
australien ne contribue pas au coût de leurs études. La commission de 20 p. 100 qui 
s'applique aux prêts pour frais de scolarité dans les programmes d'études de 1" cyclem  
n'est pas prise en compte dans la limite de 50 000 $. Le Commonwealth verse le montant 
du prêt directement à l'établissement d'enseignement. 

Aucun intérêt réel n'est perçu sur les prêts aux étudiants, mais la dette cumulative est 
indexée le 1" juin de chaque année selon l'indice des prix à la consommation 188 . Le 
remboursement de tous les prêts aux étudiants est déterminé en fonction du revenu. Le seuil 
de remboursement est indexé selon l'indice des prix à la consommation. Pour 2005-2006, il 
s'établira à 36 184 $ 189  En 2004-2005, les taux variaient entre 4 et 8 p. 100 du revenu de 
l'emprunteur applicable au calcul du remboursement de son prêt d'études m . Le Bureau des 
impôts australien recouvre ce montant de la même façon qu'il perçoit les impôts (pour les 
revenus des employés au moyen des retenues à la source et pour ceux des entreprises et les 

183  Australie, ministère de l'Éducation, de la Science et de la Formation, Going to Uni, en ligne : How Much 
Does the Australian Government Con tribute? 
<ht tp://w w w.goingtouni.gov.au/Main/Resources/ICSS/PayingForAUnitOfStudy/HowMuchDoesTheAu  
stralienGovernmentContribute.htm> (consulté le 4 août 2005). 
184  Supra note 177, par. 96-10. 
'5  Ibid., par. 96-5. 
186  Ibid., par. 104-20. 
187  Ibid., al. 137-10(2)a). 
188  Mid., al. 140-1(2)a). Australie, ministère de l'Éducation, de la Science et de la Formation, Going to Uni, 
en ligne : In terest and Indexation < 
h t tp ://w w w .go ing touni.gov.au/Main/FeesLoansAndScholarships/LoanRepayments/In  teres t-
Indexa tion.htm> (consulté le 6 juin 2005). 
189  Ibid., al. 154-10a). 
'Ibid., par. 154-20. Voir aussi Australie, ministère de l'Éducation, de la Science et de la Formation, Going 
to Uni, en ligne : Compulsory and Voluntary < 
h t tp ://w w w.going touni.gov.au/Main/FeesLoansAndScholarships/LoanRepayments/Compulsory-
Vo  lun tary.htm> (consulté le 6 juin 2005). 
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revenus de placement au moyen de versements échelonnés). Les étudiants reçoivent une 
prime de 10 p. 100 pour tous les remboursements volontaires de 500 $ ou plus' . Ces 
remboursements sont faits directement au Bureau des impôts australien. 

Un débiteur peut demander que les remboursements obligatoires sur leurs prêts d'études 
soient reportés ou modifiés. En vertu de l'article 154-45 de la Higher Education Support 
Act 2003, un ancien étudiant convaincu que les remboursements obligatoires déduits de son 
salaire au cours d'un exercice donné lui causeraient des problèmes financiers majeurs peut 
demander au commissaire aux impôts de reporter la cotisation à l'égard de son revenu 
imposable192 . La demande doit préciser l'année de revenu visée par la demande de report 
ainsi que les raisons invoquées. L'année de revenu indiquée doit être comprise dans les 
deux années suivant la présentation de la demande'". Le commissaire peut reporter la 
cotisation dans les cas suivants : 

a) si la cotisation a été faite, le paiement du montant cotisé causerait de 
graves problèmes financiers à l'emprunteur; 

b) d'autres motifs particuliers font en sorte qu'il est juste et raisonnable de 
reporter la cotisation 194 . 

En raison de la législation sur la protection des renseignements personnels, le Bureau des 
impôts australien n'a pas été en mesure de faire état de cas précis où le commissaire avait 
reporté des remboursements obligatoires 1 " . Toutefois, on trouvera ci-après des 
interprétations libérales des notions de problèmes graves et d'autres motifs particuliers. On 
parle de problèmes graves lorsqu'une personne n'est pas en mesure de fournir de la 
nourriture, un logement, des vêtements, un traitement médical, des services d'éducation ou 
d'autres nécessités à elle-même, à sa famille ou à d'autres personnes dont elle est 
responsable 196 . Les autres motifs particuliers englobent toute situation inhabituelle ou 
unique qui, sans être considérée comme un problème grave, fait en sorte qu'il est juste et 
raisonnable que la personne ne fasse pas un remboursement obligatoire. 

191  Ibid., s. 151-5. Voir aussi Australie, ministère de l'Éducation, de la Science et de la Formation, Going to 
Uni, en ligne : Compulsory and Vo luntary < 
h t tp ://w w w.goingtouni.gov.au/Main/FeesLoansAndScho  larships/LoanRepaymen ts/Compu lsory-
Vo luntary.htm> (consulté le 6 juin 2005). 
192  Ibid., art. 154-45. 
193  Ibid., par. 154-45(2) et (3). 
194  Ibid., par. 154-45(4) 
195  Entrevue avec A. Sutherland, agent des impôts australien (10 juin 2005), Bureau des impôts australien. 
196  Ibid. • 
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Les 353 000 remboursements obligatoires soulevés en 2003-2004 au titre du Programme de 
prêts pour études totalisaient 640,43 millions de dollars. Les 1 393 remboursements 
reportés représentaient 2,38 millions 197  . 

B. Traitement des prêts aux étudiants en cas de faillite 

En Australie, les faillites sont régies par la Bankruptcy Act 1966198.  La procédure de faillite 
australienne est similaire à celle de la Nouvelle-Zélande. Le débiteur peut déclarer une faillite 
volontaire en présentant au séquestre officiel une requête en faillite et un bilan de réalisation 
éventuelle'. Si le débiteur lui doit au moins 2 000 $, un créancier peut présenter une 
requête à la cour fédérale ou à la cour de magistrat fédérale pour le mettre en faillite ° . En 
pareil cas, on tiendra une audience pour déterminer si le débiteur devrait être mis en faillite. 
Il n'y a aucuns frais à verser pour présenter une demande de faillite de consommateur et le 
syndic officiel (employé d'un organisme de direction du service du procureur général) 
prend en charge la majorité des faillites201 . Tout comme dans le régime canadien, les faillis 
ayant un revenu relativement élevé sont tenus de verser des contributions àl etif202 . Le 

 niveau de contribution est déterminé en fonction du revenu net après prise en compte des 
impôts et des pensions alimentaires pour enfants versées et du nombre de personnes à la 
charge du failli. Pendant la période de faillite, la capacité du failli à obtenir du crédit est 
réduite"' , il n'est pas habilité à gérer une personne morale 2°4  et il doit se munir d'une 
autorisation écrite pour aller à l'étranger"' . Le failli bénéficie d'une libération systématique 

197 1bid. 
198 Bankruptcy Act 1966 (Commonwealth) [ci-après Bankruptcy Act 1966]. 
199 Mid., par, 55(1). Voir aussi J. Ziegel, Comparaison des régimes d'insolvabilité des consommateurs dans 
une perspective canadienne (Portland, Hart, 2003), p.97 [ci-après Ziegel]. 
200  Mid., al. 44(1)a). Voir aussi R. Mason et J. Duns, « Developments in Consumer Bankruptcy in 
Australia » in J. Niemi-Kiesilainen, I. Ramsay & W. Whitford, dir., Consumer Bankruptcy in Global 
Perspective (Portland, Hart, 2003), p. 233. 
20 ' Voir l'information prescrite par ITSA sur la faillite et les mécanismes de rechange en vertu du 
règlement 4.11 en date de novembre 2001, en ligne : ITS A 
<http://w ww.itsa.gov.au/aghome/commafff/itsa/frame_bankrup  tcy.htm I> cité dans R. Mason & J. Duns, 
« Developments in Consumer Bankruptcy in Australia » in J. Niemi-Kiesilainen, I. Ramsay & 
W. Whitford, dir., ibid., p. 232. 
202 Bankruptcy Act 1966, supra note 198, Partie VI. Voir aussi, Ziegel, supra note 202, p. 100. 
203  Mid., s. 269. Voir aussi, Australie, Insolvency and Trustee Services Australia, en ligne : Obligations of 
Bankrup t <ht tp ://w vv.itsa.gov.auIdir228Iitsaweb.nsfIdocindex/bankruptcy->bankrup tcy+- 
+Iong+version?opendocument#Obligations> (consulté le 8 août 2005). 
204  Voir Australie, Insolvency and Trustee Services Australia, en ligne : Obligations of Bankrupt 
<ht tp://w ww.itsa.gov.au/dir228/itsaweb.nsf/docindex/bankruptcy- >bankrup tcy+- 
+long+version?opendocument#Obligations> (consulté le 8 août 2005). 
2°5  Bankruptcy Act 1966, supra note 198, al. 272(1)c). Voir aussi Australie, Insolvency and Trustee 
Services Australia, en ligne : Obligations of Bankrupt 
<http://www.itsa.gov.au/dir228/itsaweb.nsf/docindex/bankruptcy- >bankruptcy+- 
+long+version?opendocument#Obligations> (consulté le 8 août 2005). 
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trois ans après la présentation du bilan de réalisation éventuelle au séquestre officier 06  , sous 
réserve de l'opposition du syndic à la libération, ce qui peut porter la période de faillite à 
cinq ou huit ans 207  . 

Les dettes du semestre et cumulatives relatives aux trois types de prêts aux étudiants ne sont 
pas prouvables et, par le fait même, elles ne sont pas éteintes en cas de faillite s  . Cette 
disposition est entrée en vigueur le 1" janvier 2004 malgré le fait qu'aucune dette au titre de 
prêts d'études ne pouvait être contractée jusqu'au 1" janvier 2005209.  Avant cette 
modification, les dettes du semestre et cumulatives étaient prouvables, mais non éteintes en 
cas de faillite' . Les dettes du semestre sont contractées lorsque le Commonwealth accorde 
un prêt pour couvrir la contribution d'un étudiant relativement à un programme d'études au 
cours d'un semestre2" . Les dettes cumulatives au titre des prêts d'études sont calculées le 
1" juin de chaque année et rajustées selon le taux d'indexation, les nouvelles dettes 
contractées pour le semestre et tout remboursement effectué pendant l'année 212 . La dette 
cotisée, qui correspond au montant à verser en regard d'une dette cumulative pour prêts 
d'études, figure dans un avis de cotisation délivré par le Bureau des impôts australien 213 . 
Les dettes cotisées contractées en vertu du Programme de prêts pour études sont prouvables 
et libérées en cas de faillite'. 

C. Traitement des prêts aux étudiants dans les mécanismes de rechange 
à la procédure de faillite 

En Australie, il y a deux mécanismes de rechange à la faillite, soit l'accord de dette et 
l'accord d'insolvabilité personnelle, qui s'appliquent uniquement aux dettes prouvables en 
cas de faillite' . Comme les dettes de cotisations contractées en vertu du Programme de 
prêts pour études supérieures sont prouvables, on peut les inclure dans un accord de dette 
ou d'insolvabilité personnel. En revanche, les dettes pour prêts d'études du semestre ou 

206  Ibid., art. 149. Voir aussi Ziegel, supra note 199, p. 102. 
2117 161d., art. 149A. Voir aussi Ziegel, ibid. 
2" Bankruptcy Act 1966, supra note 198, art. 82 (3AB). 
209  Insolvency and Trustee Services Australia, en ligne : Examples —Provable Debts < 
http://www.itsa.gov.au/dir228/itsaweb.nsf/docindex/Creditors- >Provable%20Debts->Examples%20- 
%20Provable%20Debts?OpenDocument#HELD> (consulté le 4 août 2005). 
210  Mid. Voir aussi Higher Education Funding Act 1988 (Commonwealth), art. 106YA [ci-après HEFA]. 
211  HEFA, ibid., art. 106J. 
212  Ibid., art. 106N. 
213  Ibid., art. 34. 
214 Supra note 209. 
215 Bankruptcy Act 1966, supra note 198, art. 185 et 187. 
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cumulatives ne sont pas prouvables et ne peuvent être régies par ces mécanismes de 
rechange. 

L'accord de dette permet au débiteur et au créancier de conclure une entente ayant force 
exécutoire au lieu d'avoir recours à la faillite. Cette procédure prévoit des mesures de 
protection et des conséquences supplémentaires qui ne figurent pas toujours dans les 
ententes privées. Les dispositions se rapportant aux accords de dette sont énoncées à la 
Partie IX de la Bankruptcy Act 1966 216 .  

Un accord d'insolvabilité personnelle permet au débiteur de présenter à ses créanciers une 
proposition, qu'ils examinent et mettent aux voix lors d'une réunion officielle. Si la 
proposition est acceptée, elle lie le débiteur et tous les créanciers en ce qui a trait à leurs 
dettes prouvables non garanties. Les dispositions se rapportant aux accords d'insolvabilité 
personnelle sont énoncées à la Partie X de la Bankruptcy Act 19662 17 .  

D. Dettes à la consommation non éteintes en cas de faillite 

En plus des prêts aux étudiants, il y a plusieurs autres types de dettes à la consommation qui 
ne sont pas prouvables et par le fait même non éteintes par la faillite ou le mécanisme de 
rechange218. 

Parmi les dettes non prouvables, mentionnons les dommages-intérêts non liquidés ne 
découlant pas d'un contrat, d'une promesse ou d'un abus de confiance; les pénalités ou 
amendées imposées par un tribunal par suite d'une violation de la loi, qu'il s'agisse d'une 
loi du Commonwealth ou non; les montants à payer par suite d'une ordonnance rendue en 
vertu de l'article 1317G de la Corporations Act 2001; les montants à payer par suite d'une 
ordonnance rendue en vertu de la loi sur les produits de la criminalité; les intérêts courus sur 
une dette prouvable en cas de faillite à l'égard d'une période commençant à la date de la 
faillite ou après cette date; les dettes ou obligations dont on ne peut estimer la valeur de 
façon juste; les dettes contractées après la mise en faillite de la personne; les tarifs d'une 
organisation locale liés à un bien pour lequel ces tarifs sont dus (p. ex., les dettes garanties); 
les frais juridiques des créanciers, à moins qu'ils n'aient été autorisés par jugement avant la 
faillite ou dans le cadre de l'obligation contractuelle contractée avant la faillite; le coût des 

216  Ibid., Partie IX. 
211  Ibid., Partie X. 
218 Bankruptcy Act 1966, supra note 198, art. 82. 
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brefs sans résultats ou les dépenses des agents de recouvrement à moins que le débiteur ne 
soit assujetti aux modalités du contrat ou que la loi ne renferme des dispositions 
particulières à cet égard; et les dettes non exécutoires en droit en raison d'une interdiction 
prévue dans une loi (p. ex., dette envers un mineur, preneur aux livres non titulaire d'un 
permis ou dette se rapportant à un achat illégal) 219 . 

L'article 153 de la Bankruptcy Act 1966 énumère aussi plusieurs types de dettes, qui sont 
prouvables mais dont l'emprunteur n'est pas libéré en vertu de la faillite. Ces dettes peuvent 
figurer dans les accords de dette ou d'insolvabilité personnelle, mais le débiteur ne peut être 
libéré. On ne peut avoir recours à aucun mécanisme de rechange pour déroger aux 
dispositions se rapportant à la faillite220 . 

L'article 153 de la Bankruptcy Act 1966 précise : 
1) Sous réserve du présent article, si un failli est libéré d'une faillite, la libération le 

décharge de toutes les dettes (y compris les dettes garanties) prouvables en cas 
de faillite, peu importe, dans le cas d'une dette garantie, si le créancier garanti a 
renoncé ou non à son titre au profit des créanciers en général. 

Nota : L'application du présent article relativement aux dettes du semestre et 
cumulatives contractées sous le régime de la Higher Education Funding Act 1988 
est modifiée par l'article 106YA de cette loi. 
2) La libération du failli de sa faillite n'a pas pour effet : 

a) de décharger le failli : 
i) d'une dette découlant d'un engagement; 
ii) d'une dette pour laquelle il est imputable sur l'instance du 
shérif ou d'un autre agent public en vertu d'un acte de 

• cautionnement garantissant la comparution d'une personne 
poursuivie pour une infraction à une loi du Commonwealth, ou d'un 
État ou d'un territoire du Commonwealth; 

aa) de décharger le failli de l'obligation de verser un montant au syndic 
en vertu du paragraphe 139ZG(1); 
b) de décharger le failli d'une dette contractée au moyen d'une fraude 
ou d'un abus de confiance frauduleux le mettant en cause ou d'une dette 
pour laquelle il a bénéficié d'une période de grâce au moyen d'une fraude; 

219  Ibid. 
22°  Supra note 70. 
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c) sous réserve d'une ordonnance rendue par un tribunal en vertu du 
paragraphe 2A, de libérer le failli d'une obligation découlant d'un accord ou 
d'une ordonnance de pension alimentaire; 
Nota : Un failli libéré demeure assujetti à toute ordonnance de sanction 
pécuniaire, car ces obligations ne sont pas prouvables en cas de faillite. Voir 
l'alinéa 82(3) A). 

2A) Le tribunal peut ordonner que la libération du failli ait pour effet de le 
décharger, dans la mesure où le tribunal le juge approprié et sous réserve des 
conditions qu'ils estime appropriées, de l'obligation de verser des arrérages dus en 
vertu d'un accord ou d'une ordonnance d'entretien. 
3) La libération du failli ne porte pas atteinte au droit d'un créancier garanti ou 
de toute personne faisant une réclamation par son intermédiaire ou sous son autorité 
de réaliser sa garantie ou de faire toute autre opération à son égard tout comme il 
aurait pu le faire : 

a) si le créancier garanti n'avait pas prouvé dans la faillite une partie de 
la dette garantie — dans le but d'obtenir le paiement de la dette garantie; ou 
b) si le créancier garanti avait prouvé dans la faillite une partie de la 
dette garantie — dans le but d'obtenir le paiement de la partie de la dette 
garantie qu'il n'avait pas prouvée dans la faillite; et, dans le but de permettre 
au créancier garanti ou à une personne faisant une réclamation par son 
intermédiaire ou sous son autorité, de réaliser sa garantie ou de faire toute 
autre opération à son égard, mais pas autrement, et il sera réputé non 
déchargé de la dette garantie ou la partie de la dette garantie, selon le cas, par 
la libération du failli. 

4) La libération d'un failli ne décharge pas d'une obligation quelconque une 
personne qui, au moment de la faillite : 

a) était un associé du failli ou coadministrateur avec le failli ou était 
conjointement liée ou avait passé un contrat en commun avec lui; ou 
b) une personne qui était une caution pour lui ou semblait l'être. 

5) Si le syndic a été libéré, toutes les poursuites intentées dans le cadre de la 
faillite ou relativement à celle-ci seront réputées avoir été valablement intentées' . 

221  Bankruptcy Act 1966, supra note 198, art. 153. 
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6. Royaume-Uni 

A. Aperçu du programme gouvernemental de prêts aux étudiants 

Le programme de prêts aux étudiants financés par le gouvernement en place au Royaume-
Uni a été établi en 1998. Ce programme est régi par la Teaching and Higher Education Act 
1998222  et, pour l'Angleterre et le pays de Galles, par les Education (Student Loans) 
(Repayment) Regulations 2000222  tel que modifiés et les Education (Student Support) 
(No.2) Regulations  2002224.  Tous les étudiants ont droit à un montant pouvant représenter 
jusqu'à 75 p. 100 de la valeur du prêt d'études; l'attribution des 25 p. 100 restants est 
fonction des moyens financiers 225 . La Student Loan Company Limited, société financée par 
les fonds publics mais non ministérielle, qui appartient à 100 p. 100 au Secrétariat d'État à 
l'Éducation et aux Compétences ainsi qu'au Secrétariat d'État pour l'Écosse, est chargée de 
payer et d'administrer le programme de prêts d'études financés par le gouvernement 226 . 

Le gouvernement subventionne le coût « réel » de l'intérêt sur les prêts gouvernementaux 
aux étudiants. Toutefois, pour que tous les emprunteurs remboursent un montant égal à leur 
emprunt, on impose aux étudiants un taux d'intérêt correspondant à l'inflation. Les intérêts 
sont perçus à partir du moment où le montant du prêt est versé à l'emprunteur jusqu'au 
remboursement complet du prêt. L'intérêt s'applique sur une base quotidienne et il est 

' compose227  . 

Avant 1998, le Royaume-Uni avait un programme de prêts d'études financés par le 
gouvernement à terme fixe similaires aux prêts hypothécaires 228 . Toutefois, le 
remboursement de la dette se fait maintenant en fonction du revenu. Les emprunteurs ne 
sont pas tenus de commencer le remboursement avant le mois d'avril de l'année où ils 
terminent ou abandonnent un programme d'études postsecondaires. Par la suite, seuls les 

222 Royaume-Uni, Teaching and Higher Education Act 1998, 1998, ch. 30 [ci-après THEA]. 
223  Education (Student Loans) (Repayment) Regulations 2000, SI 2000/944. [ci-après Repayment 
Regulations]. 
224  Education (Student Support) (No.2) Regulations 2002 S.I. 2002/3200. 
225  Ministère de l'Éducation et des Compétences, en ligne : Student Loans and the Question of Debt < 
http://www.dfes.gov.uk/hegateway/uploads/Debt%20-%20FINAL.pdf  
http://www.dfes.gov.uldhegateway/uploads/Debt%20-%20FINAL.pdf  > (consulté le 4 août 2005), p. 5. 
226  Supra note 116, p. 2. 
222  THEA, supra note 222, al. 22(3)a) et ss-al. 4 a)(i). Voir aussi ministère de l'Éducation et des 
Compétences, Student Loans: A Guide to Terms and Conditions, en ligne : Guide to Terms and Conditions 
<http://www.dfes.gov.uk/studentsupport/uploads/ACF2FEE.pdf > (consulté le 4 août 2005), p. 10 [ci-
après Guide to Terms and Conditions]. 
228 Supra note 116, p. 3. 
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emprunteurs dont le revenu dépasse le seuil établi (à l'heure actuelle 15 000 £ par an, 
1 250 £ par mois ou 288 £ par semaine) doivent rembourser leur prêt d' études 2" . Les 
emprunteurs peuvent rembourser leur prêt, en totalité ou en partie, en tout temps 230 . 

Pour les emprunteurs qui sont des employés, les versements sont calculés en pourcentage 
du revenu dépassant 1 250 £ par mois ou 288 £ par semaine, et non en pourcentage du 
revenu total. Le pourcentage est actuellement fixé à 9 p. 100 231 . Si un ancien étudiant est un 
employé, son employeur retient les versements à la source, comme il le fait pour l'impôt et 
les cotisations à l'assurance nationale 232 . L'emprunteur qui travaille à son compte doit 
transmettre une déclaration au Revenu intérieur une fois l'an sous le régime d'auto-
évaluation. En pareil cas, le remboursement est fondé sur le revenu brut supérieur à 
15 000 £, y compris tous les produits comptabilisés d'avance dépassant 2 000  £233. 

 

En vertu de la Higher Education Act 2004, si le revenu de l'emprunteur tombe à moins de 
15 000 £ par an, le remboursement cesse automatiquement. Toutefois, les emprunteurs 
ayant un revenu supérieur au seuil établi ne peuvent demander de différer le 
remboursement234 . 

Pour autant que l'ancien étudiant ait fait tous les versements échus en fonction de son 
revenu jusqu'alors, la Student Loan Company annule le prêt et tous les intérêts courus 
lorsque cette personne a) atteint l'âge de 65 ans; b) meurt avant que le prêt n'ait été 
remboursé; ou c) est frappée d'une invalidité permanente et devient incapable de 
travailler235 . Les prêts consentis aux étudiants qui entreprendront leurs études supérieures 
après le l' septembre 2006 seront radiés 25 ans après le mois d'avril où l'emprunteur aura 
commencé à être tenu de rembourser le prêt; toutefois, la radiation ne s'appliquera pas aux 
anérages236 . On entend par « arrérages » les versements échus en fonction du revenu 
antérieur de l'emprunteur qui sont encore en souffrance. L'emprunteur demeurera tenu de 
payer ces montants, mais le solde sera radie . En règle générale, seuls les emprunteurs 

229  Repayment Regulations, supra note 223, régi. 29. Voir aussi Guide to Terms and Conditions, supra note 
227,p. 10. 
236  Mid., règl. 11(1). Voir aussi Guide to Terms and Conditions, ibid., p. 9. 
231  Ibid., régi. 29(1). Voir aussi Guide to Terms and Conditions, ibid., p.7. 
232  Ibid., régi. 28. Voir aussi Guide to Terms and Conditions, ibid., p. 12. 
233  Ibid., régi. 15(5)a), c). Voir aussi Guide to Terms and Conditions, ibid., p. 12. 
234  Voir Student Loan Company, en ligne : FAQS en ligne : < 
http://www.slc.co.uk/noframe/faqs/sssmaint.html  > (consulté le 4 août 2005). 
235  Repayment Regulations, supra note 223, régi. 12. Voir aussi Guide to Terms and Conditions, supra note 
230, p. 11. 
236  Guide to Terms and Conditions, ibid., p. 11. 
232  Ibid., p. 11. 
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établis à l'étranger ont des arrérages, car ils ne remboursent pas leur prêt de façon 
automatique par l'intermédiaire du régime fiscal. 

B. Traitement des prêts aux étudiants en cas de faillite 

Au Royaume-Uni, la faillite est régie par l'Insolvency Act 1986 2" et l'Enterprise Act 
2002 239 . Le débiteur ou un créancier envers lequel il a une dette non garantie d'au moins 
750 £, peut présenter une requête en faillite à la Haute Cour, à Londres, ou à une cour de 
comté'. Comme c'est le cas au Canada, le coût à assumer pour déclarer faillite est élevé au 
Royaume-Uni (environ 370 £) 241 . Lorsque le tribunal rend une ordonnance de faillite, le 
secrétaire d'État désigne un séquestre officiel, en l'occurrence un fonctionnaire du Service 
de l'insolvabilité et agent du tribunal 242 . Le séquestre officiel, qui est chargé d'administrer la 
faillite du débiteur, fait aussi office de syndic pour l'actif du failli à moins qu'un 
professionnel de l'insolvabilité du secteur privé n'ait été désigné 243 . En raison de plusieurs 
obstacles législatifs, les professionnels de l'insolvabilité du secteur privé n'ont guère intérêt 
sur le plan financier à assumer les fonctions liées aux faillites de consommateurs et ils 
participent rarement à cette procédure 244 . 

Depuis le 1" avril 2004, les débiteurs bénéficient généralement d'une libération 
systématique après une période maximale de 12 mois (qui était auparavant de 2 à 3 ans) 245 . 
Cette période pourra être réduite si le séquestre officiel termine son enquête sur les affaires 
du débiteur et dépose un avis au tribunal 246 . Les débiteurs n'ont pas droit à une libération 
automatique s'ils ont déjà été mis en faillite au cours des 15 années précédentes; si le 
tribunal a suspendu la libération du débiteur; ou si une ordonnance de faillite frauduleuse a 

238  Royaume-Uni, Insolvency Act 1986 1986, ch. 45 [ci-après Insolvency Act 1986]. 
239  Royaume-Uni, Enterprise Act 2002, 2002, ch. 40. 
240 1nsolvency Act 1986, supra note 238, art. 267. Voir aussi Insolvency Service, en ligne :Guide for 
Credi tors <h t tp  :11w  w w.inso lvency.gov.uk/guidanceleaf  le ts/guideforcredi tors/guideforcreditors.htm> 
(consulté 1e4 août 2005). 
241  I. Ramsay, « Bankruptcy in Transition: The Case of England and Wales — The Neo-Liberal Cuckoo in the 
European Bankruptcy Nests? » in J. Niemi-Kiesilainen, I. Ramsay et W. Whitford, dir., supra note 203, p. 
209. 
242  Insolvency Service, en ligne : Dealing wi th Debt: How to Petition for Your Own Bankruptcy < 
h t tp ://w w w.insolvency.gov.uk/guidanceleaflets/dealingwi  thdebt/how topeti tion.htm> (consulté le 
8 août 2005). 
243  Supra note 241, p. 208. 
244Ziegel, supra note 199, p. 112. 
245  Insolvency Act 1986, supra note 238, par. 279(1). Voir aussi Insolvency Service, en ligne : Frequently 
A sked Questions About the Enterprise Act - Individual < 
h t tp ://w w w.inso lvency.gov.uk/faq/faqeacti.h  tm#01> (consul té le 4 août 2005). 
246 Inso1vency Act 1986, ibid., par. 279(2). • 
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été rendue contre lui 247  . En outre, le séquestre officiel peut demander au tribunal de rendre 
une ordonnance en vertu de laquelle le débiteur demeurera soumis à certains restrictions 
pendant une période déterminée après sa libération'''. 

Avant la promulgation de l'article 42 de la Higher Education Act 2004249 , les prêts aux 
étudiants financés par le gouvernement étaient prouvables et pouvaient être éteints en cas de 
faillite. Toutefois, depuis le 1" septembre 2004 pour les étudiants d'Angleterre et du pays 
de Galles et le 1" mars 2005 pour ceux d'Irlande du Nord, les prêts aux étudiants financés 
par le gouvernement ne sont plus prouvables en cas de faillite et ne peuvent donc plus être 
éteints250 . Il n'y a aucune exception à cette disposition' . Les prêts non garantis accordés 
par des prêteurs du secteur privé pour financer des études postsecondaires sont traités 
comme des dettes non garanties ordinaires et à la fois prouvables et libérables en cas de 

C. Traitement des prêts aux étudiants dans les mécanismes de rechange 
à la procédure de faillite 

Au Royaume-Uni, il y a deux mécanismes de rechange à la faillite, soit les ordonnances 
d'administration et les ententes volontaires individuelles, qui pourraient en principe 
s'appliquer aux prêts d'études financés par le gouvernement. De plus, le ministère des 
Affaires constitutionnelles a proposé une troisième option en juillet 2004 — un mécanisme 
d'allégement de la dette pour les personnes sans revenu et sans actifs. Cette option continue 
de faire l'objet de consultations, mais elle devrait être mise en place au cours de la prochaine 
année. Le mécanisme ne permettra pas de libérer les prêts aux étudiants financés par le 
gouvernement' . 

Un tribunal peut rendre une ordonnance d'administration lorsqu'un créancier obtient un 
jugement d'un tribunal contre un débiteur. Selon cette procédure judiciaire, le débiteur verse 

247 Insolvency Service, en ligne : Changes to Bankruptcy Under the Enterprise Act 2002 
h t tp ://w w w.insolvency.gov.uk/guidanceleaflets/changestobankrup  tcylaw/changestobankrup tcylaw.h tm 
(consulté le 9 août 2005). 
248  Insolvency Act 1986, supra note 238, art. 281. 
249  HEA, supra note 58, art. 42. 
258  Supra note 224, règl. 39. 
251  Entrevue avec M. Doughty, agent de renseignements de la ligne centrale (30 mai 2005) Insolvency 
Service. 
252  Entrevue avec L. Riches, Central Line Enquiry Officer (7 juin 2005) Insolvency Service. 
253  Ministère des Affaires constitutionnelles, A Choice of Paths — Better Options to Manage Over-
indebtedness and Multiple Debt (2004), en ligne : <httpI/www.dca.gov.uk/consult/debt/debt.pdb  
(consulté le 4 août 2005) [ci-après Choice of Paths]. 
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sur une base régulière au tribunal des montants qui s'appliquent aux sommes dues aux 
créanciers. Pour être admissible à une ordonnance d'administration, le débiteur doit avoir un 
revenu régulier suffisant pour faire des versements hebdomadaires ou mensuels et le total de 
ses dettes ne doit pas dépasser 5 000 £254 . Les dispositions se rapportant aux ordonnances 
d'administration sont établies par les cours de comté. Elles ne sont pas prévues en bonne et 
due forme dans l' Insolvency Act 1986. En règle générale, les prêts d'études en souffrance 
sont supérieurs à 5 000 £ et l'ordonnance d'administration ne s'applique donc pas en pareil 
cas255 . 

En ce qui a trait à l'entente volontaire individuelle, le débiteur présente une proposition 
officielle à ses créanciers pour le remboursement partiel ou total de ses dettes. Il doit 
déposer une requête au tribunal et solliciter l'aide d'un professionnel de l'insolvabilité. Si 
au moins 75 p. 100 des créanciers votent en faveur de la proposition, l'entente lie tous les 
créanciers qui avaient reçu un avis les en informant 256 . Il n'y a aucune restriction quant à la 
valeur minimale ou maximale de la dette ou des versements. Les dispositions se rapportant 
aux ententes volontaires individuelles sont énoncées à la Partie VIII de l'Insolvency Act 
1986257.  En principe, ce type d'entente pourrait s'appliquer aux prêts d'études, mais il est 
peu probable que le gouvernement (lorsqu'il est le créancier — voir la Partie 2 sur la 
titrisation) accepte une proposition visant à réduire les sommes dues. Le créancier peut 
étudier une proposition visant à réduire le montant des versements et à prolonger la période 
de remboursement du prêt d'études 258  . 

En juillet 2004, le ministère des Affaires constitutionnelles a publié un document de 
consultation intitulé A Choice of Paths — Better Options to Manage Over-indebtedness and 
Multiple Debt259  , qui laissait entendre que la procédure de faillite et les mécanismes de 
rechange disponibles ne convenaient pas au groupe de débiteurs incapables de rembourser 
leur prêt ayant un revenu disponible limité ou peu d'actifs et ne pouvant faire de versements 
d'une valeur appréciable. Le document de consultation indiquait que l'on pourrait offrir à 
ces débiteurs une forme d'allégement de la dette ne faisant pas appel aux tribunaux et il a 

254  Insolvency Service, en ligne : Guide to Bankruptcy 
<://www.insolvency.gov.uk/guidanceleaflets/guidetobankruptcy/guidetobankruptcy.htm > (consulté le 
4 août 2005), par. 13b). 
255  Supra note 251. 
256  Ziegel, supra note 202,p. 121. Voir aussi Insolvency Service, en ligne : Guide to Bankruptcy 
<http://www.insolvency.gov.uk/guidanceleaflets/guidetobankruptcy/guidetobankruptcy.htm  > (consulté 
1e4 août 2005), par. 13c). 
257  hzsolvency Act 1986, supra note 238, Partie VIII. 

Supra note 251. 
259  Choice of Paths, supra note 253. 
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introduit le concept d'un mécanisme d'allégement pour les débiteurs sans revenu et sans 
actifs260 . Le coût à assumer par le débiteur pour avoir recours à ce mécanisme est inférieur à 
100 £ et l'intermédiaire dans cette procédure est un conseiller en matière de dettes, qui 
transmet en ligne au séquestre officiel l'information sur le débiteur 261 . Si le débiteur satisfait 
aux critères établis, une ordonnance de redressement de la dette est rendue, en vertu de 
laquelle le débiteur sera libéré de ses dettes un an plus tard 262 . Seuls les débiteurs dont les 
obligations totalisent moins de 15 000 £ sous forme de prêts garantis ou non ont accès à ce 
mécanisme263 . Les types de dettes qui ne sont pas éteintes en cas de faillite ne le sont pas 
non plus en vertu de la procédure s'adressant aux débiteurs sans revenu et sans actifs, entre 
autres les prêts d'études financés par le gouvernement. Ces dettes ne sont pas prises en 
compte dans le plafond de 15 000 £264 . 

D. Dettes à la consommation non éteintes en cas de faillite 

En plus des prêts d'études financés par le gouvernement, il y a seulement quelques autres 
dettes à la consommation, qui ne sont pas éteintes par la faillite ou les mécanismes de 
rechange à la faillite au Royaume-Uni 265  . La libération décharge le failli de la plupart de ses 
dettes échues à la date de l'ordonnance de faillite, sauf celles découlant d'une fraude 266  et 
les dettes non prouvables 262 . Parmi les dettes qui ne sont pas prouvables et par conséquent 
non éteintes, mentionnons les amendes imposées par un tfibuna1 268  , les obligations 
découlant de réclamations pour préjudice corpore1 269  et les autres obligations découlant 
d'une ordonnance rendue dans une instance en matière familiale ou de l'évaluation d'une 
pension alimentaire sous le régime de la Child Support Act 1991 270  . Une ordonnance 
d'administration pourrait s'appliquer à ces dettes. Toutefois, cela est probable, car on a 
recours à ces ordonnances uniquement pour les dettes inférieures à 5 000 L. En principe, 
ces dettes pourraient aussi figurer dans une entente volontaire, mais les créanciers ne sont 

260  Mid., par. 35. 
261  Ibid. 
262  Mid., par. 41. 
263  Ibid., par. 35. 
264  Mid. 
265  Ziegel, supra note 199, p. 119. 
266 Insolvency Act 1986, supra note 238, par. 281(3). 
267  Ibid., par. 281(6). 
268 Ibid., par. 281(4) 
269  Mid., al. 281(5)a) 
270  Ibid., al. 281 (5)b). • 
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pas tenus d'accepter l'entente en pareil cas' . Ces dettes ne pourraient pas être éteintes par 
la procédure s'adressant aux débiteurs sans revenu et sans actifs 272 . 

271  Supra note 251. 
272  Choice of Paths, supra note 253. • 
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7. États-Unis 

A. Aperçu du programme gouvernemental de prêts aux étudiants 

Le gouvernement américain propose aux étudiants et à leurs parents deux programmes de 
prêts, soit des prêts directs ou garantis'''. Il finance lui-même les prêts directs, tandis que 
les prêts garantis sont financés par des prêteurs du secteur privé, notamment les banques et 
les antres établissements de crédit admissibles. Ces prêts sont garantis par l'administration 
fédérale pour près de 100 p. 100 du principal et des intérêts'. C'est le programme auquel 
participe leur établissement d'enseignement qui détermine si les étudiants recevront un prêt 
direct ou garanti' . Il est possible qu'un étudiant ait les deux types de prêts, mais non pour 
la même période de fréquentation du même établissement'. La majorité des prêts garantis 
sont vendus à des investisseurs sur le marché secondaire par l'intermédiaire du marché de la 
titrisation". Qu'ils obtiennent un prêt direct ou garanti, les étudiants peuvent être 
admissibles à un prêt subventionné ou non selon leurs besoins financiers" . 

Il y a trois formes de prêts directs, soit les prêts fédéraux Perkins, ainsi que les prêts directs 
Stafford subventionnés ou non. Dans le cadre des programmes de prêts directs, le ministère 
de l'Éducation met à la disposition de chaque établissement d'enseignement participant un 
certain montant, que l'établissement est chargé de distribuer. C'est l'établissement qui fait 
office de prêteur". 

Les étudiants de 1" cycle qui reçoivent un prêt fédéral Perkins peuvent toucher jusqu'à 
4 000 $ par an (maximum de 20 000 $ pour le 1" cycle) 280  . Pour les étudiants des cycles 
supérieurs, le maximum est fixé à 6 000 $ par an (maximum de 40 000 $ tous cycles 
confondus)' . Le montant attribué aux étudiants varie selon leurs besoins financiers, l'aide 
reçue par ailleurs et les fonds disponibles au sein de leur établissement 282 . 

273  DBRS, supra note 103, p. 2. 
274  Ibid. 
275  Federal Student Aid, The Student Guide: Financial Aid form the U.S. Department of Education 2005 — 
2006, en ligne : The Student Guide < 
http://studentaid.ed.gov/students/attachments/siteresources/Stud_guide.pdf > (consulté le 4 août 2005), p. 
20 [ci-après Guide]. 
276 Ibid., p. 19. 
277  DBRS, supra note 103, p. 2. 
278  Guide, supra note 275, p. 18. 
279 28 U.S.C. titre 20, par.1087bb. Voir aussi Guide, ibid., p.19. 
289  Ibid., ss-al. 1087dd 2(A)(i), B (ii). Voir aussi, Guide, supra note 279, p. 2. 
281 Ibid., ss-al. 1087dd 2(A)(ii), B (i). 
282  Guide, supra note 275, p. 20. 
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En ce qui a trait aux prêts directs Stafford, les étudiants peuvent recevoir un montant variant 
entre 2 625 et 8 500 $ par an pour un prêt subventionné 283  ou entre 2 625 $ et 18 500 $ 
pour un prêt non subventionné 284 . Le montant accordé varie en fonction de l'année d'études 
et selon que l'étudiant est autonome ou non'. Les besoins financiers servent uniquement à 
déterminer l'admissibilité à un prêt subventionné 286 . 

Le taux d'intérêt actuel pour les prêts directs ou garantis subventionnés est de 5 p. 100287. 
Dans la plupart des cas, ces prêts commencent à porter intérêts neuf mois après que 
l'étudiant a obtenu son diplôme, abandonné ses études ou ramené ses cours à moins de 
50 p. 100 du programme à temps plein. Si les cours représentent moins de 50 p. 100 du 
programme à temps plein, les intérêts commencent à courir neuf mois après la date du 
prêt'. Il n'y a aucuns frais supplémentaires autres que les intérêts'. Pour les prêts 
subventionnés, les étudiants qui suivent au moins 50 p. 100 du programme d'études sont 
tenus de commencer à rembourser leur prêt seulement neuf mois après l'obtention de leur 
diplôme ou l'abandon de leurs études 290 . Les versements sont faits directement à 
l'établissement qui a accordé le prêt 291  . 

Dans le cas des prêts directs ou garantis non subventionnés, l'emprunteur est responsable 
des intérêts à partir du moment du prêt jusqu'à son remboursement complet 292 . Pour 2004- 
2005, le taux d'intérêt sur les prêts non subventionnés était de 3,37 p. 100 293 . Les étudiants 
doivent aussi verser des frais de 4 p. 100, qui sont déduits du prêt versé 294 . Les étudiants 
peuvent payer les intérêts au fur et à mesure ou les laisser courir 295 . Ils peuvent obtenir un 
prêt subventionné et un prêt non subventionné pour la même période pourvu que le total ne 
dépasse pas la limite annuelle. La limite annuelle s'appliquant aux prêts non subventionnés 

283  Ibid. 
284  Ibid. 
285  Ibid. 
286  Ibid. 
287  Supra note 279, par. 1087dd (c)(1) (D). Voir aussi Guide, ibid., p.20.  
288  Ibid., par. 1087dd (c)(1)(A). Voir aussi Guide, ibid., p.24.  
289  Guide, ibid., p. 20. 
290  Supra note 282, par.1087dd (c)(1)(A). Voir aussi Guide, ibid., p.24.  
291  Ibid. 
292  Guide, ibid., p.21.  
293  Supra note 279, par. 1087e 9 (c). Voir aussi Guide, ibid., p. 20. 
294  Guide, ibid., p.22.  
295  Ibid. 
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est déterminée en fonction de l'année d'études et selon que l'emprunteur est au 1" cycle ou 
aux cycles supérieurs et qu'il est autonome ou non 296 . 

Selon le montant dû et le plan de remboursement choisi, les emprunteurs disposent 
généralement d'une période variant entre 10 et 25 ans pour rembourser un prêt garanti"' et 
entre 10 et 30 ans dans le cas d'un prêt direct 298 . 

Pour ces deux types de prêts, il existe quatre options en matière de remboursement : 

• un plan standard de 10 ans prévoyant un versement mensuel d'au moins 50 $; 
• un plan prolongé prévoyant le remboursement du prêt sur une plus longue 

période; 
• un plan progressif prévoyant un versement mensuel qui augmente graduellement 

au cours de la période de remboursement; 
• un plan prévoyant un versement mensuel déterminé en fonction du revenu de 

l'emprunteur299 . 

Pour les prêts directs ou garantis, trois options sont à la disposition des emprunteurs qui ont 
de la difficulté à faire leurs versements : la consolidation, le report et la période de grâce. La 
consolidation leur permet de simplifier la procédure de remboursement et parfois même de 
réduire leurs versements mensuels en regroupant en un seul prêt leurs différents prêts 
d'études fédéraux 300 . Le prêt de consolidation annule et remplace les prêts existants 301 . 
Grâce aux prêts de consolidation subventionnés, l'emprunteur continue par ailleurs de 
bénéficier de la bonification d'intérêt à laquelle il a droit 302 . Même les emprunteurs en 
défaut pourraient être admissibles à un prêt de consolidation s'ils satisfont à certaines 
conditions303 . 

296  Ibid., p.21. 
297  Ibid., p. 20. 
298  Ibid., p.21. 
299  Ibid., p. 25. 
30°  Federal Student Aid, Repaying Your Student Loans, en ligne : Student Aid on the Web < 

t tp://s tuden taid.ed.gov/s  tudents/at tachments/siteresources/RepayingYourS tudentLoansEnglish200304 
.pdf> (consulté le 4 août 2005), p. 17. 
01  Mid. 

302  Ibid. 
303  Ibid., p. 18. 
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Dans des circonstances très particulières, l'emprunteur peut demander le report de ses 
obligations de remboursement'''. Pour les prêts subventionnés, ils n'ont à verser ni 
principal ni intérêts pendant la période de report'. Pour les prêts non subventionnés, ils ne 
sont pas tenus de faire des versements sur le principal, mais doivent payer les intérêts 306 . On 
ne peut demander un report pour un prêt en souffrance'''. Le report peut être accordé (pour 
les prêts reçus après le 1" juillet 1993) aux emprunteurs qui suivent des cours représentant 
au moins 50 p. 100 du programme d'études à temps plein; qui participent à un programme 
approuvé de bourses d'études supérieures ou de formation de personnes handicapées aux 
fins de réadaptation; qui sont incapables de trouver un emploi à temps plein (report de trois 
ans au maximum); ou qui connaissent des problèmes financiers (report de trois ans au 
maximum)308 . 

Les emprunteurs qui n'ont pas droit à un report peuvent demander une période de grâce. 
Alors que le report constitue un droit acquis, le prêteur n'est pas tenu d'accorder une 
période de grâce, sauf dans certaines circonstances'''. Au cours de cette période, les 
versements de l'emprunteur sont temporairement reportés ou réduits, mais celui-ci demeure 
dans tous les cas responsable de payer les intérêts sur le prêt 31° . Si l'emprunteur laisse 
courir les intérêts, ceux-ci seront capitalisés' . Une période de grâce peut être accordée si 
l'emprunteur est incapable d'effectuer ses versements en raison de problèmes de santé ou 
d'autres problèmes personnels imprévus; fait son internat ou sa résidence en médecine ou 
en dentisterie; occupe un poste sous le régime de la National Community Service Trust Act 

de 1993; ou est tenu d'effectuer sur certains prêts d'études fédéraux des versements égaux 
ou supérieurs à 20 p. 100 de son revenu brut mensuel'. 

B. Traitement des prêts aux étudiants en cas de faillite 

Le Code de la faillite313  promulgué en 1978 régit la faillite aux États-Unis. Le chapitre 7 
prévoit une procédure supervisée par le tribunal. Un syndic recueille les biens constituant 
l'actif du débiteur, les convertit en espèces et répartit le produit entre les créanciers, sous 

3"  Ibid., p. 19. 
'Mid. 

Mid. 
307  Ibid., p.21.  
308 28 U.S.C.  titre  20,  al. 1087e  (f) (2005). 
3"  Supra note 300, p. 21. 
310  Ibid. 
311  Ibid. 
312  Mid. 
313  U.S.C. titre 11 (1978). 
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réserve des droits des créanciers garantis et du droit du débiteur à conserver certains biens 
insaisissables'. Une procédure prévue au chapitre 7 est enclenchée lorsqu'un débiteur 
présente une requête au tribunal de la faillite de sa région' . Dans certaines circonstances, le 
créancier peut aussi lancer cette procédure en déposant une requête316 . En plus de présenter 
sa requête, le débiteur doit produire plusieurs annexes faisant état de sa situation financière 
courante. 

Le débiteur qui souhaite présenter une requête en faillite doit verser trois montants 
supplémentaires : 

• des frais de dépôt de 155 $US; 
• divers frais d'administration de 39 $US; 
• un supplément de 15 $US 317 . 

De plus, le débiteur assume généralement des frais d'avocat pour la procédure prévue au 
chapitre 7. En 1998, ces frais se sont élevés à 505 $US en moyenne318 . 

En vertu du chapitre 7, les prêts d'études sont prouvables en cas de faillite, mais non éteints 
au moment de la libération319 . Le paragraphe 523(8) du Code de la faillite320  , qui s'applique 
à cette procédure précise : 

Un paiement excédentaire sur une indemnité au titre des études ou un prêt consenti, 
assuré ou garanti par une entité gouvernementale ou en vertu d'un programme financé 
en tout ou en partie par une entité gouvernementale ou un établissement à but non 
lucratif, ou pour une obligation de rembourser des fonds reçus sous forme 
d'indemnité au titre des études, de bourse d'études ou d'allocation, à moins que le 
fait d'exclure ces dettes de la libération en vertu du présent paragraphe n'impose un 
fardeau financier excessif au débiteur et aux personnes à sa charge' . 

314  Bankrup tcy Judges Division, Administrative Office of the United States Courts, Bankruptcy Basics by 
Leonidas Ralph Mecham (2000), p. 18 [ci-après Bankruptcy Basics], p. 3. 
315  Supra note 313, par. 301. 
316  Ibid., par. 303. 
317 123  U.S.C. titre 28, al. 1930a). 
318  « Consumer Bankruptcy Cos t Economy 44 Billion in 1997» (1998) 7 Consumer Bankruptcy News. 
319  Entrevue avec J. Wannamke, procureur de service (8 juin 2005) de l'Administration Office of the United 
States — Thurgood Marshall Federal Judiciary Building. 
32°  Supra note 47. 
321  Ibid. 
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C. Traitement des prêts aux étudiants dans les mécanismes de rechange 
à la procédure de faillite 

L'ajustement de la dette individuelle prévu au chapitre 13 du Code de la faillite est un 
mécanisme auquel le débiteur peut avoir recours au lieu de déclarer faillite. Aux termes de la 
Bankruptcy Abuse Prevention Consumer Protection Act of 2005, les débiteurs à revenu 
élevé ne peuvent présenter une requête en faillite simple sous le régime du chapitre 7, mais 
ils doivent conclure une entente avec leurs créanciers en vertu du chapitre 13322 . Le but du 
chapitre 13 est de permettre aux débiteurs individuels aux prises avec des problèmes 
financiers, sous la supervision ou la protection du tribunal, de proposer et d'exécuter un 
plan de remboursement en vertu duquel le règlement de la dette est réparti sur une période 
prolongée'. Selon ce chapitre, le débiteur peut rembourser les créanciers, en tout ou en 
partie, au moyen de versements échelonnés sur trois ans. Un plan échelonnant les 
versements sur une période plus longue pourra être approuvé dans certains cas, mais cette 
période ne devra en aucun cas dépasser cinq ans. L'allégement aux termes du chapitre 13 
est réservé aux débiteurs qui ont un revenu régulier et, au moment de la requête, des dettes 
amorties, non garanties et non conditionnelles inférieures à 307 675 $ et des dettes amorties, 
garanties et non conditionnelles inférieures à 922 975 $ 324 . Une procédure est enclenchée 
par le dépôt d'une requête et d'un plan auprès du tribunal de la faillite. Pour lancer cette 
procédure, le débiteur doit assumer les montants suivants : 

• un droit de dépôt de 155 $US; 
• divers frais d'administration de 39 $US 325 . 

En 1998, les frais d'avocat pour la procédure prévue au chapitre 13 se sont élevés à 
1 000 $US en moyenne326 . 

Le débiteur pourra être libéré lorsque tous les versements prévus au plan établi en vertu du 
chapitre 13 auront été effectués 327 . Dans certaines circonstances, le tribunal pourra accorder 
une libération pour problèmes financiers excessifs, même si le débiteur n'a pas exécuté 
entièrement le plan328 . 

m  Ibid. 
323  Bankruptcy Basics, supra note 314, p. 18. 
324  I U.S.C. titre 11, al. 109e). 
325  Bankruptcy Basics, supra note 314, p. 19. 
326  Ibid. 
327 13 U.S.C. titre 11, al. 1328a). 
328  Ibid., par. 1328b). • 
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Avant 1990, les prêts aux étudiants financés ou garantis par le gouvernement pouvaient être 
libérés en cas de faillite par suite de l'exécution d'un plan établi en vertu du chapitre 13, peu 
importe que l'emprunteur subisse ou non un fardeau financier excessif en les remboursant. 
En 1990, on a promulgué la Student Loan Default Prevention Initiative Act329 , qui interdisait 
la libération des prêts d'études aux termes du chapitre 13 339 . L'alinéa 1328a)(2) 331  renvoie 
à l'alinéa 523a)(8), qui rend les prêts aux étudiants financés par le gouvernement non 
libérables en cas de faillite, à moins que l'on ne fasse la preuve d'un fardeau financier 
excessif. Toutefois, les prêts aux étudiants financés par le gouvernement peuvent figurer 
dans un plan établi en vertu du chapitre 13 et on peut faire des versements échelonnés pour 
réduire la dette globale332 . 

D. Dettes à la consommation non éteintes en cas de faillite 

En vertu de l'article 523 du chapitre 5333,  ni la procédure prévue au chapitre 7 ni les 
dispositions relatives à la libération pour fardeau financier excessif prévues au chapitre 13 
ne permettent de libérer les types de dettes figurant dans la liste ci-après. En revanche, il 
s'agit de dettes prouvables 334 . 

523 Exclusion aux fins de la libération 
a) Une libération accordée en vertu de l'article 727 ou 1141 ou de l'alinéa 1228a), 1228b) 
ou 1328b) du présent titre ne libère pas un débiteur des dettes : 
1) découlant d'impôts ou de droits de douane — 
A) des catégories mentionnées à l'alinéa 507a)(2) ou 507a)(8) du présent titre et pour les 
périodes qui y sont précisées, qu'une réclamation ait été faite ou permise pour cet impôt; 
B) se rapportant à une déclaration, s'il y a lieu — 
i) qui n'a pas été produite; ou 
ii) qui a été produite après la dernière date d'échéance, sous le régime d'une loi applicable 
ou en vertu de tout octroi de crédit, et dans les deux ans suivant la date du dépôt de la 
requête; ou 

329  The Student Loan Default Prevention Initiative Act, Pub. L. No. 101-508, par. 3001, 104 Stat. 1388 
(1994), (codifié au par. 1001 de 20 U.S.C. (1994)). 
330 P. Somers, « Student Loan Discharge Through Bankruptcy » (1996) 4 Am. Bankr. Inst. L. Rev. 457, 
p. 461. 

31  Supra note 329, al. 1328a) 2. 
332Supra note 327. 
333  Supra note 48, par. 523. 
334  Supra note 327. 
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C) à l'égard de laquelle le débiteur a produit une déclaration frauduleuse ou tenté 
délibérément d'une manière quelconque de se soustraire à cette obligation; 
2) se rapportant à des fonds, à des biens, à des services ou à l'octroi, au renouvellement ou 
au refinancement de crédit, dans la mesure où ils ont été obtenus par l'un des moyens 
suivants : 
A) un faux semblant, une fausse représentation ou une fraude réelle, autre qu'une 
déclaration concernant la situation financière du débiteur ou d'un initié; 
B) une déclaration écrite — 
i) fausse sur un point important; 
ii) concernant la situation financière du débiteur ou d'un initié; 

sur laquelle s'est raisonnablement fondé le créancier envers qui le débiteur a une 
obligation relativement à ces fonds, à ces services ou à ce crédit; et 
iv) que le débiteur a suscitée ou fait publier dans l'intention de tromper; ou 
C) pour l'application du sous-alinéa A) du présent alinéa, les dettes à la consommation 
envers un seul créancier qui représentent plus de 1 225 $ pour « des produits ou des 
services de luxe » contractées par un débiteur individuel dans les 60 jours précédant 
l'ordonnance de redressement aux termes du présent titre, ou des avances en espèces 
totalisant plus de 1 225 $ qui constituent un octroi de crédit à la consommation en vertu 
d'un plan de crédit illimité par un débiteur individuel ou dans les 60 jours précédant 
l'ordonnance de redressement aux termes du présent titre, sont présumées non libérables; 
« les produits et services de luxe » n'englobent pas les produits ou services 
raisonnablement acquis pour assurer le soutien et l'entretien du débiteur ou d'une personne 
à sa charge; l'octroi de crédit à la consommation en vertu d'un plan de crédit illimité 
s'entend pour les besoins du présent alinéa au sens de la définition énoncée dans la 
Consumer Credit Protection Act; 
3) ni énumérées ni prévues à l'alinéa 521(1)  du présent titre, en regard du nom, si le 
débiteur le connaît, du créancier envers qui cette dette a été contractée, en temps voulu pour 
permettre — 
A) si la dette ne figure pas parmi les catégories mentionnées à l'alinéa 2), 4) ou 6) du 
présent paragraphe, le dépôt de la réclamation en temps opportun, à moins que le créancier 
n'ait été avisé ou qu'il n'ait été au courant du cas en temps voulu pour déposer la 
réclamation en temps opportun; ou 
B) si la dette figure parmi les catégories mentionnées à l'alinéa 2), 4) ou 6) du présent 
paragraphe, le dépôt en temps opportun d'une preuve de créance et la présentation en temps 
opportun d'une requête en vue de déterminer la possibilité de libérer cette dette en vertu de 
l'un de ces alinéas, à moins que le créancier n'ait été avisé ou qu'il n'ait été au courant de 
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l'affaire en temps voulu pour déposer la preuve de créance et présenter la requête en temps 
opportun; 
4) pour une fraude ou un détournement de fonds alors qu'il agissait à titre '  de fiduciaire, une 
malversation ou un larcin; 
5) au conjoint, à un ex-conjoint ou à un enfant du débiteur, pour une pension alimentaire, 
l'entretien ou le soutien en vertu d'une convention de séparation, d'un jugement de divorce 
ou à d'une ordonnance d'un tribunal d'archives, d'une décision rendue conformément au 
droit de l'État ou du territoire par une entité gouvernementale, ou d'un accord de règlement 
quant aux biens, mais non — 
A) si cette dette est attribuée à une autre entité, volontairement, par effet d'une loi ou 
autrement (autre que les dettes attribuées en vertu de l'alinéa 408a)(3) de la Social Security 
Act, ou si une telle dette a été attribuée au gouvernement fédéral, à un État ou à une 
subvention politique de cet État); ou 
B) si cette dette comporte une obligation désignée en tant qu'obligation de pension 
alimentaire, d'entretien ou de soutien, à moins qu'il ne s'agisse réellement d'une obligation 
de pension alimentaire, d'entretien ou de soutien; 
6) pour un préjudice délibéré ou malveillant porté par le débiteur à une autre entité ou aux 
biens d'une autre entité; 
7) dans la mesure où cette dette est liée à une amende, à une pénalité ou à une perte par 
confiscation à payer à l'entité gouvernementale et à son profit, et ne vise pas à compenser 
une perte pécuniaire réelle, autre qu'une pénalité fiscale — 
A) se rapportant à un impôt d'une catégorie non mentionnée à l'alinéa 1) du présent 
paragraphe; ou 
B) imposée relativement à une transaction ou à un événement ayant eu lieu plus de trois ans 
avant la date de dépôt de la requête; 
8) un paiement excédentaire sur une indemnité au titre des études ou un prêt consenti, 
assuré ou garanti par une entité gouvernementale ou en vertu d'un programme financé en 
tout ou en partie par une entité gouvernementale ou un établissement à but non lucratif, ou 
pour une obligation de rembourser des fonds reçus sous forme d'indemnité au titre des 
études, de bourse d'études ou d'allocation, à moins que le fait d'exclure ces dettes de la 
libération en vertu du présent paragraphe n'impose un fardeau financier excessif au débiteur 
et aux personnes à sa charge; 
9) pour un décès ou un préjudice corporel attribuable à l'utilisation d'un véhicule motorisé 
par le débiteur si cette utilisation était illicite du fait que le débiteur était intoxiqué par 
l'alcool, une drogue, un médicament ou une autre substance; 
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10) qui a été ou pourrait avoir été énumérée ou prévue par le débiteur dans une affaire 
antérieure mettant en cause le débiteur sous le régime du présente titre ou de la Bankruptcy 
Act, dans laquelle le débiteur a renoncé à la libération ou on lui a refusé la libération aux 
termes de l'alinéa 727a)(2), (3), (4), (5), (6)  ou (7)  du présent paragraphe ou de l'alinéa 
14c)(1), (2), (3), (4), (6) ou (7) de cette loi; 
11) prévue dans un jugement définitif, une ordonnance échappant au contrôle judiciaire, une 
ordonnance sur consentement ou un jugement déclaratif prononcé par un tribunal des États-
Unis ou de n'importe quel État, rendu par un organisme fédéral de réglementation des 
institutions de dépôt ou prévu dans un accord de règlement conclu par le débiteur, découlant 
d'une fraude ou d'un détournement de fonds commis alors qu'il agissait à titre de 
fiduciaire contre une institution de dépôt ou une coopérative de crédit assuré; 
12) pour le défaut par malveillance ou par négligence de respecter un engagement pris par le 
débiteur envers un organisme fédéral de réglementation des institutions de dépôt pour 
maintenir le principal d'une institution de dépôts assurés, sauf que le présent paragraphe ne 
doit pas prolonger un engagement de cette nature qui aurait autrement pris fin en raison 
d'une action de l'organisme de réglementation visé; ou 
13) pour le respect d'une ordonnance de dédommagement délivrée en vertu du titre 18 du 
Code américain; 
14) contractée pour payer un impôt aux États-Unis qui ne serait pas libérable en vertu de 
l'alinéa 1); 
15) ne figurant pas dans la catégorie mentionnée à l'alinéa 5) contractée par le débiteur dans 
le cadre d'un divorce ou d'une séparation ou en vertu d'une convention de séparation, d'un 
jugement de divorce ou d'une autre ordonnance d'un tribunal d'archives, d'une décision 
rendue conformément à une loi d'État ou de territoire par une entité gouvernementale à 
moins que — 
A) le débiteur n'ait pas la capacité de rembourser cette dette à partir de son revenu ou de ses 
biens non raisonnablement nécessaires pour assurer l'entretien ou le soutien du débiteur ou 
d'une personne à sa charge et, si le débiteur exploite une entreprise, pour le paiement des 
dépenses nécessaires à la poursuite, à la préservation et à l'exploitation de cette entreprise; 
ou 
B) la libération de cette dette procurerait au débiteur un avantage l'emportant sur les 
conséquences néfastes pour le conjoint, un ex-conjoint ou un enfant du débiteur; 
16) pour des frais ou des cotisations devenus échus et payables après l'ordonnance de 
redressement à une association mutuelle relativement à l'intérêt du débiteur dans une unité 
d'habitation en propriété condominiale ou dans une part d'une coopérative d'habitation, 
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mais uniquement si ces frais ou ces cotisations se rapportent à une période au cours de 
laquelle — 
A) le débiteur occupait réellement une unité d'habitation dans le condominium ou la 
coopérative d'habitation; ou 
B) le débiteur louait l'unité d'habitation à un locataire qui lui versait un loyer pour cette 
période, 
mais aucune disposition du présent alinéa n'exclut de la libération la dette d'un débiteur 
relative aux frais d'adhésion à une association mutuelle ou aux cotisations pour une période 
précédant l'inscription de l'ordonnance de redressement dans un dossier de faillite en 
suspens ou subséquent; 
17) pour des frais imposés par un tribunal relativement au dépôt d'un dossier, d'une 
requête, d'une plainte ou d'un appel ou pour d'autres dépenses et coûts estimés 
relativement à ce dépôt, sans égard au fait que le débiteur fasse valoir sa pauvreté aux termes 
du paragraphe 1915b) ou f) du titre 28, ou à son statut de prisonnier au sens de la définition 
énoncée au paragraphe 1915h) du titre 28; 
18) contractée en vertu d'une loi d'État envers un État ou une municipalité, qui — 
A) prend la forme d'un soutien; et 
B) est exécutoire en vertu de la Partie D du titre IV de la Social Security Act (42 U.S.C., art.  
601 et suivants); ou 
19) qui — 
A) se rapporte à — 
i) la violation d'une loi fédérale sur les valeurs mobilières (au sens de la définition énoncée 
à l'alinéa 3a)(47) de la Securities Exchange Act of 1934), d'une loi d'État sur les valeurs 
mobilières ou d'un règlement pris ou d'une ordonnance rendue sous le régime d'une loi 
fédérale ou d'État sur les valeurs mobilières; ou 
ii) d'une fraude, d'une tromperie ou d'une manipulation relativement à l'achat ou à la vente 
de valeurs mobilières; et 
B) avant la date de dépôt de la requête, à cette date ou après cette date, découle — 
i) d'un jugement, d'une ordonnance, d'une ordonnance par consentement ou d'un 
jugement déclaratif prononcé dans le cadre d'une procédure judiciaire ou administrative 
fédérale ou d'État; 
ii) d'une entente de règlement conclue par le débiteur; ou 

d'une ordonnance judiciaire ou administrative prévoyant des dommages-intérêts, une 
amende, une pénalité, une citation à comparaître, un paiement de dédommagement, de 
paiement de restitution, des frais d'avocat, un coût ou un autre paiement dû par le débiteur. 
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b) Malgré le paragraphe a) du présent article, une dette qui a été exclue de la libération aux 
termes de l'alinéa a)(1), a)(3) ou a)(8) du présent article, de l'alinéa 17a(1), 17a(3) ou 
17a(5) de la Bankruptcy Act, de l'article 439A de la Higher Education Act of 1965 ou du 
paragraphe 733g) de la Public Health Service Act dans une affaire antérieure concernant le 
débiteur en vertu du présent titre, ou en vertu de la Bankruptcy Act, est libérable dans une 
affaire en application du présent titre à moins que, aux termes du paragraphe a) du présent 
article, cette dette ne soit pas libérable dans l'affaire en application du présent titre. 

c)(1) Sous réserve des dispositions prévues au sous-alinéa a)(3)B) du présent article, le 
débiteur sera libéré d'une dette visée à l'alinéa 2), 4), 6) ou 15) du paragraphe a) du présent 
article, à moins que, à la demande du créancier de la dette, et après avis et audience, le 
tribunal ne détermine que cette dette doit être exclue de la libération en vertu de l'alinéa 2), 
4), 6) ou 15), selon le cas, du paragraphe a) du présent article. 

2) L'alinéa 1) ne s'applique pas dans le cas d'un organisme fédéral de réglementation des 
institutions de dépôt qui cherche, en sa qualité de curateur, de séquestre ou d'agent de 
liquidation pour une institution de dépôts assurés, à recouvrer une dette visée à 
l'alinéa a)(2), a)(4), a)(6) ou a)(11) envers une institution par une partie affiliée à cette 
institution, à moins que le séquestre, le curateur ou l'agent de liquidation n'ait été désigné 
en temps voulu pour se conformer raisonnablement, ou pour un organisme fédéral de 
réglementation des institutions de dépôt agissant en qualité de personne morale à titre de 
successeur de ce séquestre, de ce curateur ou de cet agent de liquidation pour se conformer 
raisonnablement, au sous-alinéa a)(3)(B) en tant que créancier de la partie affiliée à 
l'institution à l'égard de la dette visée. 

d) Si un créancier demande qu' une dette à la consommation visée à l'alinéa a)(2) du présent 
article soit libérable et que cette dette est libérée, le tribunal rendra un jugement en faveur du 
débiteur pour les coûts et des frais d'avocat raisonnables pour la procédure si le tribunal 
estime que la situation du créancier n'était pas véritablement justifiée, sauf que le tribunal ne 
doit pas adjuger les dépens et frais si des circonstances particulières rendent injuste cette 
adjudication. 

e) Toute partie affiliée à une institution de dépôts assurés doit être considérée comme 
agissant à titre de fiduciaire pour les besoins de l'alinéa (4) ou (11). 
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La procédure prévue au chapitre 13 permet une plus grande libération des dettes que celle 
prévue au chapitre 7. Les dettes suivantes ne sont pas libérées aux termes du chapitre 7, 
mais elles peuvent l'être dans le cas du chapitre 

Art. 1328. Libération 

a) Sous réserve du paragraphe d), dès que possible après que le débiteur a exécuté tous les 
versements prévus par le plan, à moins que le tribunal n'approuve une renonciation par écrit 
à la libération exécutée par le débiteur après l'ordonnance de redressement rendue en vertu 
du présent chapitre f il USCS art. 1301  et suivants], le tribunal déchargera le débiteur de 
toutes ses dettes figurant dans le plan ou rejetées en vertu de l'article 502 du présent titre 
Ill USCS art. 502],  sauf toute dette — 

1) visée à l'alinéa 1322b)(5) du présent titre 1- 11 USCS al. 1322b)(5)]; 
2) de la catégorie mentionnée à l'alinéa 5), 8) ou 9) du paragraphe 523a) [ou 523a)(9)] du 

présent titre 111 USCS par. 523a)]; ou 
3) pour un dédommagement ou une amende pénale, prévue dans une peine imposée par 

suite de condamnation du débiteur pour un crime. 

b) Sous réserve du paragraphe d), en tout temps après la confirmation du plan et après un 
avis et une audience, le tribunal pour libérer un débiteur qui n'a pas effectué tous les 
versements prévus par le plan uniquement si — 

1) le défaut de paiement du débiteur est attribuable à des circonstances dont on ne peut en 
toute justice le tenir responsable; 

2) la valeur, à la date d'entrée en vigueur du plan, des biens réellement distribués en vertu 
du plan à l'égard de chaque réclamation non garantie admise n'est pas inférieure au 
montant qui aurait été versé sur cette réclamation si l'actif du débiteur avait été liquidé en 
vertu du chapitre 7 du présent titre [11 USCS art. 701  et suivants] à cette date; et 

3) il n'est pas possible de modifier le plan en vertu de l'article 1329 du présent titre [ 11  
USCS art. 1329]. 

c) Une libération accordée en vertu du paragraphe b) du présent article décharge le débiteur 
de toutes ses dettes non garanties visées par le plan ou rejetées en vertu de l'article 502 du 
présent titre [11 US CS art. 502],  sauf toute dette — 

1) visée à l'alinéa 1322b)(5) du présent titre [11 USCS al. 1322b)(5)]; ou 
2) de la catégorie mentionnée au paragraphe 523a) du présent titre [11 US CS par. 523a)]. 

335 13 U.S.C. titre 11, par. 1328. 
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d) Malgré toute autre disposition du présent article, une libération accordée en vertu du 
présent article ne décharge pas le débiteur d'une dette découlant d'une réclamation admise 
déposée en vertu de l'alinéa 1305a)(2) du présent titre T u 1 USCS al. 1305a)(2)] si le 
débiteur aurait pu au préalable obtenir du syndic l'autorisation de contracter cette dette et 
qu'il ne l'a pas obtenue. 
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